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vente lucrative , ne donnera jamais 

qu'une reproduction éphémère & 

d'un très modique avantage. Je ne 

dis pas qu'il n'y ait des cas , où une 

récompenfe propofée ne puiiTe pro-

duire un grand bien ; je dis feule-

ment que les récompenfcs font le véri-

table luxe de la législation, au quel il 

n'eft permis de penfer , qu'autant que 

la! egislation même eft éxaCtement for-

mée dans toutes fes parties, & adap-

tée à l'état de la fociéte pour laquel-

le elle eft faite. 

Nous avons dit que le législateur 
âoit chercher à favorifer indirecte-

ment un genre de culture plutôt 

4ll'uu autre : Réduifons maintenant 

toute cette théorie générale à un feul 

Principe propre à déterminer le gen-

re de culture qu'on doit préférer. 

Nous dirons que c'eft celui qui aug-
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mente le plus conflamment la valeur de 

la reproduiïion annuelle. Un bon po-

litique tournera toutes fes attentions 

fur cet objet : il ne s'inquiétera point 

iï les méthodes de la culture font u-

niformes on variées : fi l'on receuil-

le beaucoup ou peu de matières pre-

mières pour les arts : fi le fol rapor-

te tout ce qui fort aux commodités 

de-la vie ; tout cela s'arrange ne fo:-

mème. Ce qu'on recherche a tou-

jours du prix , & il en a d'autant 

plus , que le nombre des recherches 

efl p'us grand. D'abord qu'un pro-

priétaire néglige un certain genre de 

culture fur fon fond , c'eft une preu-

ve qu'il en retire plus de valeur en 

s'attachant à une a u f e manière de 

le faire valoir , par le moyen de I3 

quelle il pourra aifément fe procu-

rer de l'étranger la matière première 
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qui eft l'objet des recherches. Le 

deflein de réunir dans un état toutes 

les productions de l'univers, n'efl pas 

une penfée bien réfléchie : mais aug-

menter la reproduction annuelle, la 

porter auffi loin qu'elle peut aller, en 

débaraflant de toute entrave & en 

animant l'activité des hommes, voi-

la le grand , l'unique but que doit fe 

propofer l'économie politique. 

§ . X X V I I I . 

Erreurs qiïon peut commettre 
en calculant les progrès 

de l'agriculture. 

P 
1 Ar le plus haut dégré de repro-

duction , on ne doit pas entendre un 

Point fixe au delà du quel il feroit 

'mpolfible de le porter : ce point eft 
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une chimère à la quelle on ne fan-

roit atteindre. Il en eft du mouve-

ment de rinduftrie comme de tout 

autre mouvement,quelque rapide,quel 

que accéléré qu'il foit ou qu'on le fup-

pofe,il peut toujours recevoir de nou-

veaux accroiiïemens de viteife & de 

force.Je fais.qu'éxactement parlant,les 

objets dont il eft quefiion ne font 

que des objets finis ; mais tout finis 

qu'ils font , fi nous comparons leur état 

aiituel dans toutes les parties de l'Eu-

rope avec leur état poiiible , la dil-

tance de ces deux termes peut être 

regardée comme une diftance i n f i n i e . 

Pour s'en convaincre qu'on jette avec 

nous les ^eux fur l'agriculture : T a n t 

qu'il y aura dans un état des terres 

incultes , des fonds de c o m m u n a u -

té , des prés & des paturages fufeep-

tibles d'une culture d'un plus g r a n d 

produit, & qui fourniroient à l'entre-
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tien d'un plus grand nombre d'hom-

mes , on peut dire qu'il refie encore 

à l'agriculture dans cet état bien des 

progrès à faire. Il n'eft point de terre 

que par fon travail l'homme ne puif-

fe rendre fertile; & on ne doit pas 01 -

blier que plus un état nourit de befi. 

tiaux , moins il peut nourrir d'hom-

mes. 

Il peut arriver quelque fois que 

les banques publiques mettent à un 

prix plus bas , l'intérêt des fouîmes 

qu'on leur a confiées, & qu'elles 

offrent en mcme tenis de rembour-

ser les capitaux aux créanciers de qui 

elles les t i ennent , que très peu 

Centre ceux ci fe foucicnt de les reti-
r e r , préférant de recevoir un intérêt 

moindre ; cela, Jis-je, peut avoir lieu, 

fans qu'il prouve que l'agricultu-
îe foit portée au comble de la per-
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Fection dans cet état. Pour rendre 

raiCon de ce phénomène, il fuffira 

de faire attention que les avantages 

qu'on peut retirer de l'agriculture, 

fuppofent la plus grande liberté pof-

iible dans le commerce des denrées ; 

qu'il faut une activité peu commu-

ne pour entreprendre d'augmenter la 

valeur des fonds de terre, & que par 

une fuite de fpn indolence naturelle, 

l 'homme préféré toujours un moindre 

avantage , mais d'une acquifition ai-

fée , à un plus grand , qui éxigeroit 

un travail pénible & lui cauferoit des 

inquiétudes : que partout où l'aéïi-

vité n'eft pas univerfelle, il eff peu 

d'hommes qui oient s'élancer au delà 

de la pratique générale Si donc il 

ne s'offre pas d'autres moyens ai-

fés & d'autres voyes auili fîires pour 

faire valoir davantage les capitaux 
qu'on 
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qu'on poiféde,que celui qu'offrent les 

banques publiques , la plupart des cré-

anciers de ces banquesaimeront mieux 

leur laiffer leurs capitaux , & fe fou-

mettreaux rabais propofcs. On ne fe-

roit pas plus fonde à tirer d'un fait de 

cette nature des conféquences en fa-

veur de Fagriculture, qu'en faveur des 

vmwfaclures.Lz rabais des intérêts fa-

Vorife & encourage , comme nous 

l'avons dit , l'induftrie nationale; 

niais il n'eft pas une preuve que cette 

wdufhïe foit déjà actuellement dans 
une pleine activité : J'ai dit cepen-

dant , qu'on pouvoit juger de la prof-

Perité d'une nation d'après le taux 

intérêts de l'argent qu'on paye 

chez elle ; mais cela ne peut & ne 

d°it s'entendre que d'un rabais uni-

è m e de l'intérêt des capitaux qui 
e prêtent généralement chez cette 

nition. J'ai donc voulu dire que dans 

L 
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ce cas, comparant l'intérêt que nous 

payons généralement, avec l'intérêt 

qu'on paye généralement clans un au-

tre état , nous aurons dans le réful-

tant de cette comparaison une mefii-

re pour déterminer lequel des deux 

peuples jouit de la plus grande prof-

périté. 

§ . X X I X . 

Origine de l'impôt. 

J 'Ai dit qu'au moyen des impôts 

convenablement établis, on pouvoit 

favorifer le genre de culture qui aug-

mente le plus la valeur totale de la 

reproduction annuelle , & cela , foit 

en agravant ceux qui font mis fut 

les terres qui font cultivées de la 

manière la moins utile à l 'état, foi' 
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en augmentant les droits de fortie des 

denrées que prodmfent ces terres, 

& en décourageant ainfi cette efpece 

de culture , fans porter atteinte aux 

droits facrés de la propriété & de la 

liberté civile. Ces réflexions me con-

duifent naturellement à parler un peu 

plus directement des impôts. On 

a publié depuis quelques années d'ex-

cellens traités fur cet objet important; 

je ne crois pas cependant que le fujet 

foit épuifé, & qu'il ne refle plus rien 

à dire aujourd'hui à un écrivain qui 

Voudroit s'en occuper encore. 

Pour fe former une idée de la né-

ceiïîté & de la juftice de l'impôt en 

général, il faut obierver qu'il fe oit 

impollible qu'une fociété fubfiftât 

•ongtems fi la violence & la fraude 

y reftoient impunies, ou fi une na-

üon conquérante venoit la ravager -, 

L 2 
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il eft donc abfolutnent néceflaire qu'u-

ne partie des citoyens foit unique-

ment occupée à défendre la nation 

entiere , & chaque individu qui la 

compofe» de toute ufurpation & de 

toute violence foit domeftique foit 

étrangère. Une fociété qui n'auroit 

aucune forme de gouvernement fe-

roit réduite , à la premiere menace 

d'une invafion » ou à fe [difperfer 

& à abandonner fon pays, ou à ac-

courir en tumulte & fans ordre pour 

repoufler l'aggreifeur : pendant ce 

t e m s l à , la culture des terres feroit 

abandonnée, & la nation entiere » 

expofée à la famine feroit 'forcée 

de céder à la nécellité & de fe fou-

mettre. Ce feroit avec la même con-

fufion & le même défordre qu'on re-

pouiferoit l'aggreifeur domefiique; il 

n 'y auroit d'autre loi que celle 
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plus for t : la force déciderait de 

tout , & tout ferait en combuftion. 

De là découle l'abfolue néceffité 

qu'il y ait dans un état un certain 

nombre de citoyens uniquement def-

tinés au maintien de la fureté , des 

droits & de la propriété d'un cha-

cun , foit en repoulfant par la force 

les violences injuftes , foit en véri-

fiant par un examen tranquile, les 

droits de chacun , en veillant atten-

tivement fur la félicité publique, & 

en mettant en œuvre tous les moyens 

convenables pour la procurer. Tels 

font les principes qui ont donné naif-

fance à l'exiftence des fouverains, 

des magiftrats , des militaires & des 

winiftres. Il cil de la juftice & de 

la raifon que ces différents états, qui 

teunis forment cette claife d'hom-

mes que j'ai appellée claife des di-

L 3 
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feâfezijv,foyent entretenus aux dépens 

de la fociété qu'ils protegent & 

qu'ils défendent. La néceiïité de 

fournir au maintien de cette clalîe 

de citoyens utiles eft le fondement 

de la juftice de l'impôt, dont la fomme 

totale eft fixée par ce qu'éxige cette 

néceifité , & ce que demande à cet 

égard l'utilité publique. Vimpôt ejl 

donc une portion que chacun prend fur 

ce qu'il pojféde en propre , pour le dé-

pofer dans le tréfor public, afin dt 

s'ajfurer par là la propriété de ce qui 

lui refis. 

Il eft donc de l'intérêt de tout ci-

toyen , que les impôts foyent éxacte-

ment payés ; qu'ils foyent employés 

d'une maniéré qui réponde au but 

pour lequel on les a établis.D'où vient 

donc que tandis qu'on fe fait un de-

voir d'obéir à toute autre loi qu1 

s'accorde avcc les intérêts du grand 



Jur l'Economie politique. 21 \ 

nombre , & que le violateur en eft 

toujours p u n i , au moins par le blâ-

me du public ; il arrive que la loi 

qui ordonne le payement des impots , 

quoique pour le moins également in-

téreflante pour tous , rencontre une 

oppofition continuelle de la part de 

la nation ; & que celui qui la viole 

n'eft jamais l'objet de la défaproba-

tion générale ? Il en eft peut - être 

à cet égard de l'entendement humain 

comme de l 'œil , auquel le plus petit 

voiiin peut dérober la vue des ob-

jets les plus étendus , s'ils font éloi-

gnés ; & que de même la privation ac-

tuelle d'une petite partie de fon bien 

fait fur lui plus d'imprelfion que la 

Vue du bien éloigné, d'être misa cou-

vert pour l'avenir d'une violence à 

laquelle il fe peut qu'il feroit ex-

folé : outre cela l'idée de fon droit 

de propriété particulière eft bien plus 

L 4 
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profondement enracinée dans l'efprit 

de l'homme , que l'idée générale de la 

conflitution eifentielle d'une fociété 

civile. Or comme l'impôt emporte 

•une diminution dans la propriété, 

& nait d'un rapport entre l'homme 

& l 'état , chaque individu fentplus 

vivement la perte qu'il eifuye, que 

la force des liens politiques-qui la 

contre-balancent. Malgré tout cela 

cependant, je fuis convaincu que Ci 

le produit des impôts avoit .toujours 

été un fond judicieufement employé, 

le public regarderoit cette charge 

comme une dette facrée ; & peut-

être que l'habitude auroit imprimé 

dans les efpri ts , un fentimcnt auiÏÏ 

vif de honte pour quiconque peii-

feroit ou chercherait à s'y fouftraire, 

qu'elt celui qu'éprouve tout homnie 

qui s'étant uni volontairement à quel-

que fociété particulière, ne peut pas 
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payer fa portion tics dépenfes , après 

en avoir partagé les avantages. Si 

les mœurs ont attaché line honte & 

une tache à la négligence à payer 

les dettes du jeu ; pourquoi n'en im-

priment - elles pas une égale à la né-

gligence à payer ce qu'on doit au 

marchand ou au tréfor public ? Se-

roit-ce parce qu'il cil une loi qui o-

blige au payement de celles - ci » & 

qu'il n'en eil pointa l'égard des au-

tres ? 11 cil peut-être à propos d'ob -

ferver que l'abus qui s'eft fait dans 

d'autres tems du pouvoir législatif' 

& l'abus plus grand encore de ren-

dre les loix douteufes & incertaines 

par les interprétations arbitraires 

qu'on fe permet de leur donner , ont 

laiiTé dans l'efprit des hommes une 

rôéepeu favorable du mérite des loix, 

& qu'en eonféquence le public ab» 

L % 
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fout» par tout où il peu t , celui qus 

la loi condamne. 

Chez les nations qui ont l'avanta-

ge d'avoir une tonné Itfgrs'àtion >011 

voit une beaucoup plus grande har-

monie entre les loix & les mœurs: 

les décidons de l'opinion publique 

& celles de la loi font toujours d'ac-

cord. L'oppofition de ces deux prin-

cipes d'adtions elt peut-être la vraye 

méfure de la corruption d'un peuple-

Mais je m'écarterais trop rie mon fu-

j e t , fi je me laiilbis aller auifi loin 

que ces idées pourraient me condui-

re. Je m'éloignerais auifi du but 

que je me fuis uniquement propo-

fé , fi je m'arrètois à confidérer l'im-

pôt fous l'idée d'une portion du bien 

de chaque particulier que l e s l o i x or-

donnent de dépofer dans le tréfor 

public î II elt d'autres auteurs qui 

ont répandu le plus grand jour fui 
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cette matiere. Le but de cet ouvrage 

m'appelle à confidérer les impôts uni-

quement comme un objet qui a un 

rapport réel avec la circulation , la 

reproduction annuelle , Pinduftrie & 

la profpérité d'un état & qui a fur eux 

une influence effective. 

§. X X X . 

Principes pour regler les impôts 

les droits. 

I j E s impôts peuvent être la caufe 

de la décadence d'une nation, de deux 

maniérés : La premiere , lorfque l'im-

pôt excede les forces de la nation , 

& n'eft point proportionné à la rjchef-

ft générale. La fécondé , lorfque cette 

proportion cxiftant,la diftribution du 

Produit de l'impôt eft vicieufe. Dans 

L 6 
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le premier cas, le remede eft fort iTm-

ple , & il n'y en a qu'un ; c'eft de 

proportionner le fardeau à la force 

de la nation, Le fécond cas eft plus 

compliqué & plus embarraifant.Cher-

chons donc à mettre de l'ordre dans 

nos idées, & à bien faifir tous les cas 

particuliers. 

Tout impôt eft vicieufement répar-

ti , i*. lorfqu'il tombe immédiate-

ment fur la claife des citoyens' les 

plus foibles ; 2 e . lorfqu'il fe glilfc 

des abus dans fa perception ; 30. lorf-

qu'i l empêche la circulation , l'expor-

tation , le développement de l'induf-

trie ; en un mo t , lors qu'il gêne 

ces mouvemens & ces actions par où 

s'augmente la reproduction annuelle. 

Tout impôt tend naturellement & 

de lui même à fe repartir d'une ma-

niéré uniforme fur tous les individus 
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d'un é ta t , proportionellement à la 

confommation particulière de chacun 

d'eux. Si l'impôt eft mis fur les terres 

immédiatement, le propriétaire cher-

chera à vendre plus chèrement fes 

denrées, & à fe dédomager de ce qu'il 

paye , fu r chaque confommateur. S'il 

eft mis fur les marchandifcs & fur les 

manufadures , le marchand & l'arti-

fan augmenteront le prix de leurs 

marchandifes , & le ccniommateur 

partagera le poids des charges àpro-

portion de la confommation qu'il 

fera des objets chargés de droits, Si 

l'impôt tombe immédiatement fur 

cette claife du peuple qui ne pciféde 

rien, & qui ne vit que du falaire jour-

nalier de fon travail, cet homme de 

travail éxigera un falaire plus grand 

Pour fes fervices : ainfi l'impôt tend 

toujours naturellement à s'étendre & 
a fe mettre de niveau fur la plus 
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grande étendue poffible. Envifagé 

fous ce feul point de vue , il paroit 

très indifférent qu'il tombe fur une 

claffe d'hommes plutôt que fur une 

autre. 

Mais comment pourra-t-il fe faire, 

qu'on voye hauifer le prix de ces 

marchandifes & de ces denrées qui 

font entre les mains de ceux qui les 

premiers & par avance fupportenî 

le poids de l ' impôt , tandis que le 

nombre des vendeurs n'aura point 

diminué ; & que celui des acheteurs 

ne fera pas augmenté ? Je réponds 

à cette difficulté que le nombre des 

vendeurs netàrdera pas à diminuer, 

parce qu'une claffe de citoiens fe trou-

vant avoir tout à coup un nouveau 

befoin & un intérêt prochain d'avoir 

Une plus grande quantité de niarchan-

dîfc univerfelle ; il arrivera que des 

i'inftant même ds l'impoCtion > le& 
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plus riches s'abftiendiont cie vendre 

en attendant un prix plus haut ; par 

ce moyen le nombre des vendeurs 

qui continueront à offrir leurs mar-

chandifes , fera diminué d'autant, le 

prix par là même hauiîera à propor-

tion : cette augmentation une fois in-

troduite , fe foutiendra naturellement 

auilî longtems que l'impôt fubiiftera, 

& tout continuera fur le même pied 

tant que les circonitances relieront 

les mêmes. 

J'ai avancé que le poids de l'impôt 

fe diftribue & s égalife naturellement 

félon la confommation de chaque 

particulier.Pouréclaircir cette penfée, 

iuppofons 1111 étranger qui domicilié 

dans un état, retire des terres qu'ii 

poifede dans fa patrie trois mille 

ècus de rente ; fuppofons en fécond 

lieu que chaque année il les dépenfe 

entier pour fon entretien i il doit 
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paver, tant fur fa propre confomma-

t ' on que fur celle de fes domeitiques, 

les charges impofées dans le pays 

qu'il habite, fur ces objets de conloni-

mation ; fi ces impôts montent à cin-

quante pour cent de la valeur capitale 

de ces confommatiors , il eft évident 

que cet étranger aura contrit ué aux 

charges de l'état de mille éeus pris 

fu r fes terres, Lorfque les impôts font 

ailîs fur l'entrée des marchandifes 

dans les villes, fur la vente des den-

rées de première néceiî.té, fur les 

mai fons , fur les arts & métiers , com-

me i's le font actuellement prefque 

par tout , il eft encore plus aifé de 

comprendre comment l'étranger eft 

forcé d'y contribuer à proportion de 

ce qu'il confume : mais fi les impôts 

ne portent abfolument que fur la feule 

propriété des terres , alors c'eft pat 

un circuit beaucoup plus long que 
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le poids de l 'impôt parvient a fe dis-

tribuer & à fe répartir également fé-

lon la quantité de la confommation 

de chacun. Il eft certain cependant 

que chaque particulier payera les den-

rées qu'il confume plus c h e r , que 

s'il n 'y avoit point d ' impôt , & que le 

prix des fervices des mercénaires dont 

il aura befoin , fera plus haut} à pro-

portion que fera plus fort le poids 

de l 'impôt mis fur les terres d'où les 

citoyens tirent leur nouriture & les 

objets de leurs befoins. C'eft pour-

quoi je crois qu'un riche poiTeiTeur 

de Fonds, qui confume très peu pour 

l'entretien de fa maifon, ne contri-

bue auili que très peu aux charges 

de l'état. Un étranger qui voyage 

& qui féjourne hors de fa patrie , 

"'eft pour elle par la même raifon 

qu'un très petit contribuable ; c'eft 

là fans doute ce qui a occailonné la 
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loi qu'on à faite dans quelques 

états pour défendre la fortie du 

pays aux poiTefleurs des fonds [tables; 

1 oi qui empêche à la vérité que l'ar-

gent ne forte & que le nombre des 

contribuables ne diminue ; mais qui 

en révanche n'eft pas fort propre à 

engager les familles étrangères à ve" 

nir s'établir dans un état où elle exif-

t e , & à y apporter leur induftrie & 

leurs richelfes. 

Il femble donc au premier abord , 

que puifque l'impôt tend par lui-mê-

me à fe répart ir dans une jurte pro-

portion félon la confommation de 

chacun, il eft indifférent de choiiïr li-

ne claife du peuple plutôt qu'une 

autre , pour le lui faire immédiate 

ment fupporter : mais on fe trompe' 

roit en jugeant ainfi ; parce que cette 

répartition & cette diftribution de 

l 'impôt eft i'eifet d'une guerre intefti-
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ne entre les diverfes clafles du peu-

ple , dont chacune cherche à rejetter 

fur l'autre le poids qu'elles por te , ou 

dont on veut la charger. Lorfque 

c'eft la clafle des propriétaires & des 

citoyens poiTefleurs des fonds de ter-

re, qui feuls font chargés de l'impôt 

qu'ils payent par avance , la repar-

tition fur la clail'e des non poiTefleurs 

& des pauvres s'en fait avec éxa&i-

tude & fatis obftacles , c'eft alors le 

puiifant qui demande raifon au plus 

foible ; mais lorfque l'impôt tombe 

immédiatement & du premier coup , 

fur la clafle des non poiTefleurs & des 

pauvres , la repartition fur la clafle 

des poiTefleurs & des riches n'a lieu 

qu'avec cette lenteur , 8c rencontre 

tous ces obftacles auxquels on a lieu 

de s'attendre lorfque c'eft le foible 

qui demande au puiifant de lui ren-

dre ^aifon & juftice. Ces intervales 
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entre l'impulfion donnée & le repos 

qui Succède au défordre qu'elle avoit 

occafionné , font toujours , dans un 

état, des momens intéreifans de crife, 

toujours très fenfibles dans tous les 

changemens qui fe font dans les 

impôts. 

Ce que je dis à l'occafion des im-

pôts, on peut le dire de tous les 

changements & de toutes les varia-

tions qui arrivent dans la valeur nu-

mérique des monoycs. Depuis l'inf-

tant de l'impofition jufqu'à celui où 

la répartition eft complettement mife 

au niveau , l'état de la nation eft un 

état de guerre & de révolution pen-

dant le tems qui s'écoule entre l'im-

pulfion donnée par le législateur & 

Pétabliifement de l'équilibre : cette 

clafle quelconque d'hommes qui paye 

d'avance l'impôt c-ft chargée d'un far-

deau qui furpaife fes forces ordinal-
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res : phis cette clafle chargée par pré-

férence fera pauvre & foible, plus 

on aura lieu de craindre de voir en 

elle l ' induftrie fe décourager, & l'a-

mour de la patrie céder dans fon 

cœur au défir de s'expatrier pour fe 

mettre .à couvert de ce qu'elle regar-

de comme ulre oppreffion. La premiè-

re règle qu'il faut fuivre dans Pc-

tabliifement des impôts fera donc de 

ne jamais les faire tomber immédiate-

ment fur la clajfe des pauvres. 

Quelques perfonnes ont penfé , 

qu'à le bien prendre, tout l 'impôt 

fe réduifoit à la fin à une fimple ca-

PÙation. Sur ce principe on a ima-

giné que la forme la plus fimple étoit 

^ taxer également tout habitant. 

Voici la manière dont on a raifonné 

Pour juftifier cette penfée.Tout parti-

culier fait dans l'état une dépenfe pro« 
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portionnée à fes Acuités : plus elles 

font grandes & plus fa confomma-

tion eft confidérable : il employe à 

fon fervice lin plus grand nombre 

de pauvres citoyens , auxquels il faut 

qu'il paye non feulement leur en-

tretien , proportionellement au tems 

qu'ils font employés à fon fervice, 

mais en outre la portion des impôts 

qu'ils ont dû payer dans cet inter-

valle : en conféquence , dit - on , lu 

capitation s'égalife d'elle - même, & 

au terme de chaque année il fe trou-

vera que celui qui a le plus joui des 

ailes & des commodités de la vie,aura 

aufli fupporté une portion plus conii-

dérable des charges de l 'é ta t , & qui 

le peuple qui ne poiféde rien , fera en-

tièrement indemnifé. Mais ce ration-

nement ne pare point à l'inconvénient 

que nous avons déjà fait preifentir > 

parce qu'il laiife toujours fubiifte^ 
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nu déSavantage du piuvre, ce tems 

pendant lequel l'impôt ne portoit que 

fur lui, & le poids n'en étoit pas é-

galement partagé ; tems pendant le-

quel le pauvre a dû faire la guerre 

au riche pour établir cet équilibre 

ncceifuire. Ajoutez à cela l'efpece de 

haine que fait naître un impôt de cet-

te nature entre une claife de citoyens 

& l'autre : l'odieux de la fervitude à 

laquelle il dégrade l'homme fur qui 

°ule fait tomber perfonnellement; au 

Heu que quand les impôts font mis fur 

les fonds Stables, ou fur les marchandi. 

fes du citoyen , leur aétion tombe 

Sur la chofe & non fur la perfonne, 

& la peine de celui qui 11e paye pas » * 
n'eit tout au plus que la perte du fond 

ou de la marchandife ; mais lorSque 

1 impôt tombe Sur la perSonne , il ar-
rive que l'homme lui-même, fa li-

berté , Son existence perSonnelle, Sont 
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hypotéqués pour la fureté de ce paye-

ment, enforte que la pauvreté & l'im-

puiifance font lefées & opprimées p a r 

les loix mêmes, qui ne devoient ê t re 

faites que pour les foulager & p o u r 

les défendre. Les coins les plus recu-

lés de l'état, la plus miféra'ole cabane 

fonc alors fouillées & vifitées par les 

employés. Si une pauvre famille de 

payfan fe trouve hors d'état de payer j 

le collecteur impitoyablela livre à la 

plus affreufe défolation. On verra 

les fermiers des gabelles arracher à 

line famille vertueufe les outils du 

labourage, ces feuls (inftrumens de 

fon travail, & les feuls moyens qu 'e l-

le ait de gagner fa v ie , & par là on 

complette fa ruine totale. Il eft i f f l -

pollible que ces trilles images ne le 

réalifent pas par tout où les impots 

font diftribués par capitation. far 

tout où c'eft l'homme & non le pof-
f e i f e u r 
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feiTeur qui paye , la liberté civile eft 

violée dans fon principe même: les 

idées morales de la nation courent 

le rifque d'être entièrement effacées 

par les exemples fréquents de l'inno-

cence opprimée par la force publique ; 

l'induftrie eft attaquée jufques dans 

ies racines : rien n'éxcite plus la na-

tion à travailler à Paccroiflement de 

la reproduétion annuelle : les hommes 

avilis & découragés n'entendent plus 

que l'affreux fifflement de la verge 

des loix qui fe meut fur leur tète. 

A ces maux s'en joint un autre, ce 

W les immenies dépenfes que la 

Perception d'un pareil impôt éxige; 

Pour le percevoir fous cette forme 

'1 faut abfolument entretenir un 

Nombre de fubalteriles fuffifant pour 

^fiter chaque année tout le pays , 

laques dans les habitations les plu» 

Culées. M 
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Ces dépenfes de la perception ne 

font abfolument qu'un furcroit de 

charges pour l'état ; d'un côté par 

cette raifon bien fenfible , qu'elles 

lie font qu'augmenter le poids des 

dépenfes publiques , fans rien ajou-

ter à ce qui entre dans le tréfor 

du gouvernement ; d'un autre côté, 

parcequ'en multipliant le nombre des 

employés à cet objet , on multiplie 

d'autant cette claife d'hommes qui 

ne font ni reproducteurs ni colla-

borateurs intermédiaires,mais (impies 

confommateurs ; & confommateurs 

qui ne poifedant rien & ne défen-

dant point l 'é tat , ne peuvent être 

qu'à charge à la nation ; d'ailleurs» 

leur vocation qui en fait des enne-

mis pour tout le refte des citoyens» 

l'habitude qu'ils ont de manier leS 

deniers publics, & bien d'autres 

caufcs encore, contribuent à lp 
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corrompre & à en faire des gens de 

mauvaifes mœurs & d'un caractere 

ordinairement vicieux ; ils forment) 

par conféquent une clalfe d'hommes 

à charge en tout fens au public, 

& qu'il importe de reftreindre au 

plus petit nombre poilible. La fé-

condé réglé qu'on doit donc fe pref-

crire à l'égard des impôts, c'eft dt 

choijir la forme qui entraîne le moins 

k dépsnfes pojjibles dans la perception. 

L'impôt porte immédiatement fur 

'a claife la plus foible & la plus 

Pauvre du peuple , non feulement 

tans toute capitation réelle & ma-

lifefte ,• mais aulU dans toute ca-

pitation tacite & déguifée , tels 

W les impôts mis fur les den-

ses de premiere neceiîité , fur 
tout lî le princc s'en approprie ex-
c'ufivement quelque branche parti-
Cl'liere, pour fe réferver à lui feul 

M 2 



268 Réfiexiont 

le privilege de la vendre au peuple; par-

cequ'en effet, pour tout ce qui eft de 

premiere néceilité 5 le pauvre en fait 

une confommation à peu près égale 

à celle qu'en fait l'homme riche, 

par conféquent cette forte d'impôt 

n'eft, quant à Tes effets , qu'une capi-

tation réelle. 

Quoique cette capitation tacite, 

fe répartiffe également fur le riche 

& le pauvre , malgré la diffé-

rence de leur pouvoir , elle n'eft 

cependant pas il odieufe, ni fujette 

à tant d'actes d'hoftilité dans frn 

execution, que la capitation réelle ; 

parcequ'elle laiffe toujours une ap-

parance de liberté au contribuable» 

& que ce n'eft pas la perfonne mê-

me , mais les befoins indifpenfables 

de l'homme qui font comme l'hypo-

tèque .qui en affure le payement. 

Le poids de l'impôt tombe encore 
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immédiatement fur la claife des ci-

toyens les plus foibles de l'état » 

lorfqu'il a pour objet la vente en 

détail des marchandifes & des den-

rées . Dans certains pays on a une 

pleine liberté de faire en gros le 

commerce de certaines marchandifes 

d'un ufage public & commun ; mais 

011 n'a pas le droit de les détailler 

pour les befoins journaliers du menu 

peuple , fans payer un impôt ou des 

droits particuliers ; d'où il arrive que 

les plus pauvres & les plus néceiîi-

teux n'ayant jamais une fomme alfez 

confidérable pour faire tout à la fois 

l'emplette de la provifion néceifairo 

du moins pour quelques femaines, 

font obligés d'en acheter chaque jour 

en petite quantité qu'ils payent fou-

vent au double du prix de la valeur 

commune de ces denrées & de ce que 

'es riches les payent. On fentira fans 

M 3 
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peine combien cette maniéré de dis-

tribuer les charges eft injufte & 

inhumaine, & qu'en les faifant ainii 

tomber immédiatement fur cette por-

tion de la fociété qui ne polfede 

r i en , elles tendent à décourager l'in" 

duftrie, à jetter dans la défolation 

& dans le défefpoir la clafle la plus 

laborieufe de l 'état, & conféquem-

ment que ce font des impôts qu'il 

fera toujours poffible de répartir 

différemment & avec un plus grand 

avantage pour la nation. 

Le fécond vice, avons nous dit, 

dans le quel on tombe à l'égard de 

la répartition des impôts , confiée 

dans les abus qu'on laide introduire 

dans leur perception. C'en eft un 

certainement, que le trop grand nom. 

bre de gens employés dans les fi" 

nances , & les apoinremens trop corn 

iidérables qu'on leur donne; parce-
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que c'eft là, comme nous l'avons 

remarqué , un furcroit de charges 

pour la nation. Le grand problème 

qu'on doit chercher à réfouder toute s 

les fois qu'on traite de cette matiere, 

doit toujours être celui-ci : Qiiel-moy-

ens peut-on trouver pour qu'entre la 

fournie totale que le peuple paye à 

l'état, £5? celle qxi entre dans le tré-

for public , il y ait la -moindre différence 

po'Jîbls, eu confervant au peuple la 

plus grande liberté pojjible i 

C'eft un autre abus dans la per-

ception des impôts , & le plus grand 

de tous fans doute, lorfque la dis-

tribution des charges impofées peut 

être arbitraire & dépendre de la 

faveur; lorfque les 'financiers peu-

vent fuivant leur bon plaifir excepter 

les uns & furcharger les autres » 

& que le foible fe- trouve dans la 
triile alternative, ou de fouifrir 

M 4 
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fans mot dire une violence injtiftc , 

ou d'intenter un procès à celui 

qui efl chargé du recouvrement des 

deniers publics, & qui toujours plus 

puiffant que lui , a un accès beau-

coup plus facile devant les tribu-

naux. Toutes les fois que dans une 

fociété, l'homme eit plus puiifant que 

la lo i , on ne doit pas fe flater d'y 

trouver de l'induftrie elle ne fe 

trouve que là où regne pour cha-

que particulier la fureté de fa per-

fonne & de fes biens ; jamais on 

lie la verra procurer la profpérite 

d'un peuple , qu'autant qu'elle fera 

foutenue par la liberté civile, & 

que l'autorité facrée des loix, proté-

gera il efficacement chaque membre 

de la fociéti , qu'aucun ne puiife 

jamais impunément ufurper fon bien. 

Voici donc la troifieme réglé qu'on 

doit fuivre à l'égard de l'impôt: 
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Qtie tout ce qui le concerne foit déter-

miné par des loix claires , précifes , 

inviolables, qui foyent obfervées im-

partialementi & fans dijlin&ion envers 

tout contribuable quel qu'il foit. 

On tombe dans un troifieme |fice 

par raport à la répartition de l'im-

pôt , c'eft lorfqu'ellc s'oppofe di-

rectement à la circulation ou à l'aug-

mentation de l'exportation annuelle, 

en un mot lorfqu'elle met un obs-

tacle direct à l'aétion qui a pour 

but & pour effet , d'augmenter la 

reproduction annuelle. Toute im-

pofition fur je tranfport des mar-

ehandires d'un lieu à un autre dans 

l'intérieur de l 'é tat , eft un vice de 

cette na ture , qui produit le même 

effet , que fi on éloignoit phyfique-

ment un lieu de l 'autre, vice qui par 

conféquent retarde le mouvement 

de la circulation & du commerce. 
M 5 
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Tout tribut exigé fur les routes 

fous le 110m de péages , pour le 

palîage des chars , voitures , char, 

ges, paquets & fardeaux de mar-

chandifes & autres femblables , font 

da^is le même genre & produifent 

le même eifet, c'eft à dire , qu'ils 

difperfent la nation Si en rendent 

les parties plus ifolées, «Se moins 

difpofées à commercer enfemble. 

Tout impôt établi fur les ventes 

6 achats fera pareillement un obs-

tacle à la circulation dans l'intérieur 

de l 'état ; pareeque,quoiqu'il n'enr 

peche pas immédiatement les trans-

ports , il rallentit cependant le com-

merce entre les citoyens ; les ventes 

en deviennent p1 us rares & plus 

difficiles, Se par conféquent la cir-

culation eft gênée & la reproduction 

annuelle s'amoindrit. On doit donc 

s'aflujettir à fuivre au fujet de i'isû-
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pôt cette quatrième regie : Ne jamais 

le placer fous une forme qui augmente 

directement les dépenfits du Iran/port 

des marchandifes dans l'intérieur de 

l'état, ou qui mette immédiatement 

une barriéré entre le vendeur & 

l'acheteur. 

Si on fait payer un droit d'en-

trée aux matieres premieres qui vien-

nent de l'étranger , & qui font le 

principal objet de l'induitrie natio-

nale ; ii on en exige de même fur les 

outils & initruments dont 011 fe fert 

dans les manufactures nationales, 

on force à augmenter le prix de 

leurs productions , & il etl à crain-

dre que dans la concurrence , l'é-

tranger ne les rejette comme trop 

cheres, à moins qu'elles ne foyent tel-

lement fupérieures en bonté , qu'elles 

méritent une preference que nulle au-

tre production ne puiiïe lui difputer, 

M 5 
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Si , à mefurc que les terres aug-

mentent en valeur par l'induftrie, 

à mefure que l'agriculture s'étend 

fur les terres incultes, à mefure 

qu'un artifan augmente le nombre 

de fes métiers , en un m o t , fi à 

mefure que l'homme cherche à amé-

liorer fon fort en fe rendant plus 

induftrieux &plus a d i f , on le charge 

à proportion de plus d'impôts, ces 

impôts feront à coup fîir diamétra-

lement oppofés aux progrès de l'in-

duftrie , & par une fuite nécelfaire, 

à ceux de la reprodudion annuelle. 

Qu'on ne s'ecarte donc pas d 2 i i s 

la maniéré de les repartir de cette 

cinquième réglé : ne faire jamais qtte 

les impôts augmentent à mefure qlil 

ï'mduflrie fait des progrès. 

Il feroit fort inutile d'obfervet 

que tous les impôts mis fur les ma-

riages des citoyens portent un très 
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grand préjudice à la population; 

cela eft trop evident pour avoir be-

foin de preuves. 

Il fera b o n , je penfe, de remar-

quer que il le payement des impôts 

11e fe fait qu'une ou deux fois l'an-

née, & qu'on ne les divifepas, ou 

qu'on ne les divife qu'en très peu 

de parties ; lorfque le tems du paye 

ment approchera , il fortira tout d'un 

coup de la circulation une quantité 

confidérable d'argent, parccque les 

contribuables ramaiferont quelque 

tems auparavant les fommes qui leur 

feront néccifaires pour ce paye-

ment; & même, comme on devra 

déjà d'avance mettre cet argent en 

réferve , il en réfulte un mouvement 

forcé qui produit un vuide dans le 

commerce par le défaut de rnar-

chandife univerfelle7 le commerce 

par conféquent doit alors fc ralentir 
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d'une maniéré fenfible. Il fera donc 

très avantageux de multiplier les 

époques des payemens des impôts , & 

de rendre chacun de ces payemens 

auiïi peu con!ldérable qu'il ferapoffi-

ble ; afin d'e; tre enir par là la cir-

culation de i'elpece dans un mou-

vement toujours uniforme. 

X X X I . 

Différents afpe&s des impôts 

l ' A i fait remarquer , ce me femblf, 

quelle e!t la forme de répartition 

des impôts qui eil nuifible à une 

nation: Voyons maintenant en peu 

de mots , quels font les différents 

afpects fous les quels les impôts f« 

préfentent au peuple qui les fup*-

porte. 
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Il eil certains impôts qui fe pré-

fentent à découvert: Tels font tous 

les payements que le citoyen fait 

au tréfor public fans rien recevoir 

immédiatement en échange: Tels 

font les impôts que paye le pro-

priétaire fur fes terres , le marchand 

fur fes marchandifes , le maître fur 

fa maifon , le voyageur aux péagss , & 

tout homme quel qu'il foit par la 

capitation proprement dite. 

Il eft d'autres impôts déguif/s & 

cachés : Tel« font les ventes privi-

légiées que le fouverain fe réferve 

de faire exclufivemcnt, comme celles 

du fel , du tabac, de la poudre à 

canon & autres objets de ce genre_ 

Le-citoyen faifant l'acquifition d'une 

marchandife en même tems qu'il 

paye ces fortes d'impôts, l'impôt 

fe trouve confondu & identifié à fes 

J'eux avec le prix naturel de ce 
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qu'il achete. De ce genre font en-

core tous les droits que le marchand 

paye d'avance au nom du confom-

mateur fur l'entrée des marchandi-

fes étrangères dans le pays , droits 

que l'acheieur paye fans prelque s'en 

appercevoir, parcequ'ils ne font point 

a'ors féparés d'avec le prix des mar-

chandifes elles mêmes. 

Les impôts fe préfentent encore 

aux yeux de la nation comme dt-

vifibles en deux autres claiFes ; les 

uns font des tributs forcés, & les au-

tres des tributs volontaires. Les im-

pôts fur les terres, les maifons les 

perfonnes, font des impôts forcés, 

parceque le citoyen ne peut pas fe 

difpenfer de les payer s'il veut con-

tinuer à jouir de fon état. Les im-

pôts libres , ou qui du moins pa-

roiifent tels, font ceux au quel le 

citoyen s'aifujettit lui même de fou 
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propre choix, dans la vue de fe pro-

curer un bien qu'il ne peut avoir 

qu'à ce prix. Parmi les impôts de 

cette efpece, je place au premier 

rang les Lotteries. Je ne parle point 

ici indiftindtement de toute forte de 

otteries ; il en eil plufieurs qui font 

calculées fur une jufte proportion 

entre l'avantage & les rifques ; i 1 en 

eit d'autres dont on convertit le bé-

néfice & le produit en objets d'une 

utilité générale mais il en effc d'au-

tres qui renferment en elles mêmes 

une fi grande injuftice, que j'ofe 

avancer & croire, que fi le projet 

en étoit maitenant propofé , il fe-

roit généralement réjetté & désa-

prouvé , eu égard à l'humanité qui 

règne en Europe, aux progrès uni-

Verfels de la raifon , & à la connois-

We claire & diftindte qu'on a du 

rapport des vrais intérêts publics, 
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avec la protection que la fociété doit 

accorder à tous jufqu'aux derniers 

individus du menu peuple : Malheu-

reufement nous tenons ces méthodes 

par tradition d'un fiecle corrompu, 

& l'ufageles authorife. Je fuis con-

vaincu que dans un fiecle auffi 

éclairé que le nôtre , l'autorité ref-

pectable des loix dc-ftinées à veiller 

fur la juftice des contra&s, ne vou-

droit pas fe dégrader au point de 

tendre des embûches au citoyen 

trop crédule , en l'invitant à fous-

crire à celui dont nous parlons, qui 

a tout ce qu'il faut pour féduirele 

peuple, mais qui e(t en même tenu 

fi injufte pour une des parties , qu'il 

feroit caifé par les loix mêmes , s'il 

avoit lieu de particulier à particu-

lier ; quand même il feroit encore 

moins préjudiciable à l'un des deux ' 

le petit peuple qui généralement 
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n'eft pas & ne peut pas être pro-

fond calculateur, eft féduit par les 

idées gigantefques & chimériques 

d'une haute fortune , & facrifie à 

l'éfpérance trompeufe de l'atteindre, 

tout ce qu'il poifede, même jufqu'à 

ion l i t , aux vefemens de fa femme 

& de fes enfans , & fc réduit enfin à 

la mifere & au défefpoir. Les fa-

crileges , la fuperftition , les vols , 

les proftitutions & les vices de tout 

genre font les triftes fruits de cettc 

efpece d'impôt volontaire , qui for-

ce quelquefois l'homme le plus ver-

tueux de l'état, le pere du peuple, 

le législateur même, à revêtir le hon-

teux cara&ère de féducteur. Je le 

répète encore, je ne parle pas in-

diilindlement de toute forte de lot-

teries ; je n'ai en vue que celles qui 
r 
'ont un appas" pour la populace la 

Plus miférable, & qui l'engagent dans 
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une efpece de contradl, dont l'in 

jufticc éffrayeroit les magittrats s'ils 

pouvoient en découvrir toute l'ini-

quité à travers la complication du 

calcul, & les nuages épais dont on 

a foin d'environner l'immenfe dis-

proportion qu'il cache & qu'il récéle. 

Concluons donc que cette efpece d'im-

pôt quoique volontaire, feroit ré-

parti avec moins de défavantage fur 

la nation de toute autre maniéré , 

& d'autant plus facilement, que 

cette branche de richelfe n'eft ja-

mais une des principales reifources 

pour le tréfor public. 



fur l'Economie politique. 3 f 3 

S . X X X I I . 

Quelle ejl la clajfe de la fociété ftir 

ia quelle il convient par préférence 

de faire tomber les impôts. 

Q j j e l eft donc le mode de diftri-

bution des charges publiques le 

moins nuifible pour le peuple 'i La' 

Solution de ce problème eft renfer-

mée dans les cinq réglés que nous 

avons données ci deflùs. Ainfi la 

diftribution des impôts la moins 

nuifible à l'état fera celle qui ne 

portera pas immédiatement fur la 

clafle des pauvres ; celle dont la per-

ception fera la moins difpendieufe» 

& la moins fujette à des préféren-

ces arbitraires; celle qui n'augmen-

tera pas directement les dépenfes du 

tranfport dans l'intérieur de l'état, 
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& qui lie mettra point de barriere 

entre le vendeur & l'acheteur ; celle 

enfin qui ne fera pas augmenter 

les impôts à proportion que l'iii-

duftrie fera des progrès. 

Nous avons remarqué plus haut, 

que la loi des impôts efi; une loi 

que les hommes en général s'effor-

cent d'éluder. Le produit de l'im-

pôt fera donc toujours plus affiné, 

quand le poids n'en tombera im-

médiatement que fur un petit nom-

bre de tètes ; il en réfultera encore 

deux avantages , l'un de n'avoir fous 

les yeux qu'un petit nombre de dé-

biteurs ; l'autre d'avoir moins de 

dépenfes à faire pour la perception , 

parcequG ces dépenfes font en rai-

fon du nombre des contribuables. 

Cela pofé ; qu'elle efl: la clalfe des 

citoyens fur la quelle on p e u t avec 

le moins de dommage & de rifqus 
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aiîeoir immédiatement les impôts? 

Je réponds que c'eil celle des pos-

feifeurs : 'J'apelle poifeifeurs tous 

ceux qui ont en leur propriété Se 

ious leur pouvoir, ou des fonds de 

terre , ou des maifons , ou des inar-

chandifes, ou de l'argent placé à 

intérêt dans les banques publiques 

ou chez les particuliers. Il feroit de 

la jultice fans doute, que ces quatre 

clalfes de poifelfeurs portaifent éga-

lement & immédiatement , à pro-

portion de ce que chacun poifede » 

les charges de l 'état, pareeque ce 

lont eux qui jouiifent le plus de la 

protection que l'état accorde à la 

propriété réelle ; celui qui ne poifede 

rien, ne pouvant rien donner à l'é-

tat , il clt fort naturel que l'état 

rétire une partie de la reproduction 

annuelle des mains de ceux qui 

en font feuls en polfeifion, 
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Nous avons déjà v u , quelle eft 

la force expanfive des impôts, & 

comment les poiTefleurs chercheront 

à s'indemnifer & à faire contribuer 

auiîi pour leur part les non poifelfeurs 

par un travail plus affidu & plus 

aétif: travail qui eft le feul fond 

par le quel ces derniers peuvent fup-

porter leur portion des impôts ; d'ail-

leurs les poiTefTeurs forment la feule 

claife qui puiife en avancer le paye-

ment , parcequ'ils en ont feuls la fa" 

culte ; ce font les feuls auifi quj 

puiifent accélerer la repartition & la 

proportionner à la confommationd'ufl 

chacun. 

La juftice éxîgeroit, comme j'ai 

d i t , que les quatre claifes de pos-

feifeurs mentionnées, fulfent char^ 

gées indiftindlement; mais très fou-

vent en fait de politique il eft «e-

ceifaire de s'éloigner un peu de la 



fur_/' Economie -politique. 289 

précifion géométrique & de fe fou-

venir que le plus grand bien ap-

parent eft le plus grand ennemi du 

bien réel. Il ne s'agit pas ici d'éviter 

tout inconvénient, ni toute injuftice 

particulière, cela eft abfolumentim-

poiîible quand il eft queftion d'im-

pôt ; mais on doit choifir le parti 

qui occafionne le moins d'inconvé-

niens & les inconvéniens les moins 

confidérables. 

Comment les poiTeiTeurs de l'ar-

gent placé à intérêt ou dans les ban-

ques publiques » ou chez les particu-

liers pouront-ils contribuer aux char 

ges de i'état ? La chofe eft affez facile 

Pour l'argent placé dans les '.banques 

publiques ; mais au lieu d'en payer 

dabord un certain intérêt que l'on 

diminueroit enfuite par la rétenue 

qu'on feroît fur cet intérêt de la 

Valeur du tribut qu'on leur impofe 
N 
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il feroit bien plus fimple de rabais-

fer les intérêts de la maniéré dont 

nous l'avons dit en fon lieu. Mais 

pour ceux qui prêtent leur argent 

aux particuliers* quels moyens met-

t re en œuvre pour les affujettir à 

une taxe réguliere ? Obligera -1 - 011 

chaque citoyen à mettre à décou-

vert fes dettes & fes créances 'i Par 

cette loi très odieufe en elle même 

on diminueroit viiiblement cette par-

tie de la circulation furement très 

confidérable, qui n'eft uniquement 

appuyée que fur l'opinion qu'on a 

de la richeife de bien des maifons 

dont on ruineroit le crédit ; cré dit 

cependant fur le quel roulent un 

grand nombre d'utiles entreprifes ; 

on borneroit donc par là extrême-

ment i'induftrie : Si Ton s'en remet 

à lia bonne foi & à la vérité des dé-

clarations volontaires , les fonds fui 
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les quels on doit lever les impôts 5 pa-

roitront bien modiques ;& la! plus 

orte charge tombant fur ceux qui 

auront donné fincerement l'état com-

met de leurs biens , on pourra re-

garder cette furcharge comme une 

'unition infligée à l'ingénuité des 

ames droites : Encouragera - t - on 

iar des recompenfes les délateurs 

qui découvriront les fonds non in-

diqués ? la défiance & les foupçons 

rempliront , l'cfprit des peuples , & 

es mœurs de la nation feront bien, 

'ot entièrement corrompues ; d'ail_ 

surs quel tableau pourroit - on faire 

«es dettes adUves & paflives des par-

o l i e r s ï fujettes à des variations 
c°ntinuelles , il faudroit les réformer 

"•haque mois , chaque jour même î 
4a'eft jamais un moment fixe & cer. 

Qu'on ajoute à tout cela les 

eP«nfes néceifaires pour entretenir 
N 2 
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le grand nombre de fubalternes qu'on 

fera oblgé d'employer pour tenir re" 

giftre de tous les changemens qui 

furviennent dans cet objet, dont les 

élemens font dans un mouvement 

perpetuei ; fi l'on confidere attenti-

vement les diverfes conféquences de 

ce projet , on trouvera qu'il y auroit 

moins de mal dans l'efpcce d'injus-

tice qu'on commettroit en exemptant 

cette claife de poífeífeurs des taxes 

fu r les fonds , pour les faire payer* 

d'autres claifes, qu'il n'y en auroit A 

fe jetter dans cet abime de défo» 

dres effrayants, qui naitroient de 

l'impôt mis fur les capitaux prête5 

aux particuliers, quand on voudra 

le lever à la rigeur. 
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§ . X X X I I I . 

S'il convient d'impofer toutes les 

charges fur les fonds de terre. 

Jl ne refte donc pour fupporter les 
charges de l'état que les fonds de 

terres, les maifons & les marchan-

difes. Il a paru dans ces derniers 

tems plufieurs ouvrages profondé-

ment écrits , fur la matiere des im-

pôts ; dans les quels 011 foutient 

avec affez de précifion & de force 

que tous les impôts doivent entie 

remeut porter lur les terres, & qu'on 

doit confidérer celles ci comme les 

feuls biens taillables dans un état. 

Cette forme de répartition répond 

parfaitement aux cinq réglés que nous 

avons exprimées ci deflus. En effet 
N 3 
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felon cette methode les impôts n? 

tomberoient pas immédiatement fur 

la claiîe des pauvres , la perception 

en feroit d'une très petite dépenfe ; 

ils feroient fondés fur des loix cons-

tantes & inviolables qui excluroient 

toute distribution arbitraire ; ils ne 

cauferoient aucune interruption dans 

la circulation , & n'y mettroient 

aucun obftacle, enfin ils ne feroient 

pas , comme ils le font fouvent , une 

punition de l'accroiifement de l'in-

duitrie: Il faudroit feulement que la 

loi exemptât de tout in •ipôt pendant 

un certain nombre d'années les ter-

res nouvellement d^fr-ichées. Il n cil 

point de méthode plus fimple qu® 

celle \k : une eftimation générale de 

tous les biens fonds de l'état , fuffi-

roit pour former un cadaftrë fur le 

quel fe regleroit la répartition des 

taxes. On pourroit favoir tous lfS 
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ans quelle eft la fomme dont le tré-

for public a bcfoin quelles dépen-

fes on eft obligé de faire dans l'état 

Pour l'entretien des ouvrages publics 

des routes , des ports , des chauifées 

&c. ( depenfes qu'on doit toujours 

répartir fur toute la fociété en géné-

ral & non fur certains quartiers feu-

lement. ) On fauroit toujours de quel 

avantage il feroit pour le public d'en-

treprendre de nouveaux ouvrages , 

comme de rendre navigables les ca-

naux & les fleuves , qui offrent à l'in-

duftrie des moyens iï faciles de trans-

port , & qui rapprochent les villes 6c 

les provinces les unes des autres. La 

iomme totale du montant de ces dé-

penfes, jointe aux befoins journa-

liers aux quels doit fournir le tréfor 

Public , indiqueroient la quantité des 

taxes qu'il faudroit impofer fur tou-

tes les terres portées dans les cadas-

N 4 
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très ; après quoi' au moyen d'un cal-

cul facile,on trouverait aifement com-

bien on devrait payer pour chaque 

écu de valeur capitale des fonds de 

terre. Chaque province , chaque ter 

ritoire auroit fon cadaftre particu-

lier , avec Pévalution totale de tous 

fes fonds & le détail fpécifique, & 

nom par nom de la quantité que 

chaque particulier en poffede. Un 

fimple édit fuffiroit alors pour avertir 

les poifeifeurs , & des fommes qu'ils 

doivent payer, & de l'echéance des 

payements. Chaque territoire auroit 

fon collecteur particulier , obligé de 

verfer dans la caiffe de la provint 

au terme preferit la fomme fixée. H 

pourrait arriver que le collecteur de. 

vroit quelque fois avancer le mon* 

tant de l'impôt pour quelque par11-

culier qui n'aurait pas encore 

qui é fa portion ; dans ce cas lf 

collecteur devrait avoir pour hypothe-
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que privilégiée le fond pour le quel 

l'impôt non payé efl: dû ; outre cela 

il devroit encore être autorifé à le 

faire payer un intérêt de fes avances, 

intérêt qui feroit fixé par les loix» 

mais qui feroit cependant un peu * 

plus haut que l'intérêt ordinaire. 

Les califes de province difpoferoient 

enfuite des impôts colleétés & ras-

leniblés, foit en les faifant pafler à 

la capitale pour être verfés dans le 

tréfor public, foit en les employant 

aux dépenfes approuvées & ordonnées 

par le gouvernement & fur les or-

dres du miniftère. Un fiftême fem-

blable a été réalifé, & on n'a pu 

que s'applaudir de fes effets & de 

fes fuites. 

Il faut avouer cependant qu'en met-

tant toutes les impofitions fur les ter-

res, c ' e f t - à - d i r e fur la portion du 

propriétaire, les poifeifeurs aduels 
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des biens fends fe relfentiroient- de 

ce furcroit de charges ; mais ces 

fonds paifant à un nouveau poiTeifeur, 

par la voye des ventes , celui-ci ne 

s'en reifentiroit point du tout , par-

ce que l'acheteur cherche toujours 

à employer fon capital à raifon d'un 

tant pour cent, & dans le produit an-

nuel du fond qu'il recherche , il ne 

calcule que fa propre portion , tous 

les fraix de culture & toutes les im-

pofitions prélevées : ainii dans Ja fui-

te des tems , ces impofitions ne fe-

roienr point à charge au propriétai-

re , & deviendraient comme une Ser-

vitude paifive du fond qui feroit cal-

culée dans Fa&e d'acquifition. 

Malgré tout ce que je viens de di-

re > il ne me paroit pas que la métho-

de qui fait tomber tout le poids des il® 

pôts fur les feuls poifeifeurs des ter-

res foit exempte d'injuftice : en etîct 
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les poifeifeurs des marchandifes font 

aulfi bien protégés par l 'état, que 

ceux qui poifédent des terres, & auflî 

bien maintenus que ces derniers dans 

leurs droits de propriété réelle ; il me 

femblc en conféquence qu'il eft jufte 

de leur faire fupporter à proportion 

de leurs richelfes une partie des char-

ges de l'état fous la protection duquel 

ils vivent. Si la reproduction annuelle 

eft le vrai fond de h richeife natio-

nale , & ii la totalité de cette repro-

duction eft formée , & par les pro-

ductions de la terre , & par celles des 

manufactures ; il eft fort ind fférent 

que la richeife d'un particulier vienne 

de l'une ou de l'autre de ces fources j 

& s'il eft de la juftice de faire con-

tribuer ces pofleifeurs à proportion 

de leurs richeiTes, il me paroit évi-

dent & jufte , que le poifelfeur mar-

N 6 
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chand doit payer les impôts tout 

comme le poflefleur terrien. 

Si on exempte totalement des im-

pôts le marchand, pour charger uni-

quement le poflefleur des terres, I'in-

duftrie fe tournera du côté des manu-

factures préférablement à Fagricuitu-

r e , & il fera à craindre que celle-ci 

oie fe reflente des mauvais efîets d'un 

impôt qui diminuera par cela même ; 

qu'il ne fera pas proportionné aux 

forces des contribuables. Le proprié-

taire des terres ne pourra point re-

jetter une .partie du poids dont il eit 

chargé fur les autres claifes de la na-

tion , pour rétablir l'équilibre dans 

la diftribution de l'impôt ; dès que fes 

concitoyens auront le pouvoir de fai-

re venir de l'étranger les denrées qui 

leur feront néceflarres ; parce que, 

quand pour s'indemnifer de ce qu'il 
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paye à l'état de plus que les autres, 

le terrien voudroit hauifer le prix du 

grain, du vin , de l'huile & des au-

tres productions de les campagnes , il 

ne peut pas le faire monter au delà de 

certaines bornes ; s'il les palTe , le né-

gociant introduira dans le pays les 

mêmes denrées prifes dans l'étranger, 

& pouvant les donner à plus bas prix, 

il forcera le propriétaire national de 

rabaiifer les prix des fiennes. On doit 

obferver encore dans le casprefent , 

que Ci l'état conEnoit avec un païs fer-

tile, dans lequel l'impôt fur les terres 

ieroit légertoui js les denrées étrangè-

res entrant dans l'état fans payer au-

cun impôt , auroient fùrement la pré-

férence fur les productions du pays r 

a moins que le propriétaire des terres, 

nationales ne livrât fes propres den-

rées au même prix ; & par ce moyen 

les impôts nouvellement aflis. fur les: 



302 RéfeKiom 

terresj occafionneroient une diminu-

tion çonftante & fenfible de la richeiTe 

du poiTeiTeur des terres , foit dans fes 

revenus annuels , foit dans la valeur 

même de fes fonds , s'il fe détermi-

noit à les vendre. Dans un état vafte 

& fort étendu , cet inconvénient ne 

feroit fenfible que vers les frontières ; 

mais dans un état plus reiferré , il fe 

feroit fentir par tout & pénétrerait 

jufqu'au centre. 

A le bien prendre , tous les droits 

que le payfan paye , foit qu'ils fe 

lèvent fur ce qui fert à le vêtir ou 

à le nour i r , ou fur les ventes, a-

chats ou contrats qu'il fait, c'eft tou-

jours le propriétaire des fonds qui 

les paye. La chofe eft évidente, puis-

que fur le produit des terres , il faut 

prélever les fraix de la culture, l'en, 

tretien du laboureur & la valeur des 

droits à payer : ce n'eft que ce qui 



fur_/' Economie -politique. 303 

l'efte après ces déductions qui forme 

la portion des revenus du maître. Si 

on décharge le pnyfan de toute impofi-

tion , la portion du propriétaire en 

augmentera d'autant ; toutes les char-

ges du payfan tomberont donc fur les 

propriétaires. J'en dis autant de tou. 

te charge qui fcroit impofée fur le 

domeftique qui eft aux gages du maî-

tre des fonds , parce que celui qui 11e 

poiféde uniquement que fon falaire', 

doit prendre fur ce falaire de quoi 

payer les charges qui lui font impo-

fées ; par idonféquent le propriétaire 

pourroit fe dédomager du furcroit 

de charge qui tomberoit fur fa por-

tion , en diminuant d'autant la part 

qu'il donneroit au payfan qui cultive 

fes terres ; le maitre pourroit dimi-

nuer le falaire de fes dcmefiiques 

d'autant qu'on auroit augmenté les 

impôts qu'il doit payer , & que ne 
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payent plus les gens qui font à 

fes] gages : De même le frabriquant 

payerait d'autant moins la main 

d'ceuvre, que celle-ci payeroit moins 

d'impôts. On peut donc augmen-

ter les charges du propriétaire 

des fonds de tous ies droits que 

payoient , mais que ne payeront 

plus les pauvres non propriétaires, 

& les gens à gages. En fuivant cette 

methode on fe procure deux avan-

tages confidérables > le premier con. 

Cite, en ce que les revenus publics 

feront plus fixes & moins fujets à 

des non valeurs; 'e fécond , de 

ce que le propriétaire lui même , 

les agriculteurs, les manoeuvres ne 

feront plus expofés aux caprices , 

aux vexations & aux démarches 

arbitraires des cxaéteurs, Si ne fup-

porteront plus les dépenfes immen-

fes que la perception des impôts 
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ions une autre forme entraine après 

elle. 

Il faut cependant confidérer ici , 

qu'en général la cinquième partie de 

la nation habite les villes , & quoi-

que cette proportion mife en avant 

par un auteur qui a été des premiers 

à méditer fur quelques uns des ob-

jets que nous traitons ic i , ait été 

contredite par un philofophe an-

glois, dans le fait elle n'en eft pas 

moins généralement jufte. Des qua-

tre cinquièmes parties qui vivent hors 

des villes , il en eft une portion aifez 

confidérable qui tire fa fubfiftance 

de quelque commerce & non de 

l'agriculture. Dans la portion qui ha-

bite les villes, le nombre des poifef-

feurs des terres, & de ceux qu'ils 

tiennent à leur gage , n'cft pas certai-

ment le plus grand : il eft une clafle 

confidérable des citoyens ,pofieireurs 
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des marchandifes, qui tiennent àleur s 

gages un nombre confidérable deper-

fonnes ; or toute la fomme des im-

pôts que paye actuellement cette claf-

fe de pofleifeurs des marchandifes , 

ne pourroit être qu'un Surcroît de 

charge Sur les terres, qui en accable-

roit les propriétaires , il on les faifoit 

tomber Sur eux Seuls, & qui Seroit 

une diminution réelle & phyiique de 

leurs richeilês. 

Il eft bien vrai que fi toute la Som-

me des impôts repoSoit Sur les biens 

fonds, leur propriétaire recevrait un 

foulagement fur tous les objets de fa 

propre confommation , comme vi-

vres , habillemens, meubles , livrées» 

chevaux, entretien &c. puisqu'il dé-

penSeroit d'autant moins pour ces ob-

jets, que ces objets même perdraient 

en valeur celle des impôts dont ils 

étoient chargés , le total des dépenfes 
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exceflives de leur perception, les dom-

mages qui réfultoient fouvent du pou-

voir arbitraire des employés dans les 

finances ; mais ces avantages feroient-

ils proportionnés au fuicroit de char-

ges qui tomberaient fur fa portion de 

propriétaire ? Il faudroit pour éta-

blir cette proportion , & pour que 

l 'un de ces objets- balançât l'autre , 

que les dépenies diminuées dans la 

perception de l ' impôt, égalaient tout 

ce que payoient les divers fujets de 

l 'é tat , qui ne poflcdoifnt point de 

terres, & qui 11e vivoient point par le 

travail & le produit de l'agriculture. 
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§ . X X X I V . 

Des droits fur les marchandifes. 

ÏNdépendamment de tout ce que 

nous venons de dire,il importe encore 

de confidérer , qu'en impofant toutes 

les charges fur les biens fonds , l'état 

perdroit tout l'avantage qu'il peut re-

tirer d'un tarif bien fait,5 qui ferve 

à regler les droits d'entrée & de fortie 

fur les marchandifes. Les impôts fur 

les marchandifes font un moyen d'é-

loigner une nation rivale , comme 

les gratifications fervent à rappro-

cher les autres, lorfque l'intérêt de 

la reproduction annuelle l'èxige. Un 

droit fur la fortie d'une matiere pre-

mière , peut être un motif très fort 

à augmenter la reproduction annuel-

le, en la reduifant en matiere ouvrée. 
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Uti droit fur l'entrée des productions 

d'une manufacture étrangère, peut fa-

vorifer une manufacture femblablc 

établie dans le pays. Je ne m'éten-

drai pas davantage fur ces premiers 

élemens, que plufieurs auteurs ont 

développé avec beaucoup de clarté. 

La direction vers un but utile, qu'a-

vec un peu de prudence on peut don-

ner à l'induftrie par le moyen d'un 

tarif de droits, l'augmentation fenfi-

ble de la reproduction annuelle qui 

peut fuivre d'un impôt fagementim-

pofé fur les marchandifes , font des 

biens & des avantages fi réels, qu'ils 

furpaifent felon moi de beaucoup 

l'inconvénient des dépenfes de la 

perception de ces droits. 

Quoique je regarde comme un très 

grand avantage pour l 'état , un tarif 

Jfagement imaginé , & un droit judi_ 

cieufement impofé fur les marchan-
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difes, je ne penfe pas cependant i 

qu'il foit jamais utile de défendre 

l'exportation d'aucune matiere pre-

miere , quoique je crois convenable 

de lui faire payer un droit de fortie : 

j'en ai déjà indiqué la raifon , favoir 

que les loix prohibitives & qui gê-

nent la fortie d'une produdion, en a-

viliffent le prix, puiftjue leur premier 

effet eft d'écarter tous les acheteurs 

étrangers , qui entreroient en con-

currence avec ceux du pays ; le prix 

de cette marehandife étant avili, il en 

réfulte néceffairement qu'on en né" 

glige la culture , bientôt toute cette 

matière premiere tombe entre les 

mains de monopoleurs, qui n'en four-

niront pas feulement à la nation ce 

qui lui eft néceffaire pour fes befoins, 

bien loin d'en procurer l'abondance > 

au lieu qu'un impôt mis à propos fur 
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elle, aurait bien à la vérité éloigné 

l'acheteur étranger ; mais ne l'aurait 

pas exclus , & l'on n'auroit pas donné 

lieu au monopole. , 

Pour ce qui concerne la maniéré 

de regler cet impôt , il faut obferver 

qu'on peut l'augmenter à proportion 

que les marchandifes ont plus de vo-

lume & de valeur, & que moins elles 

font volumineufes & précieufes, plus 

doivent être legers les droits dont on 

jcs charge , parce que plus il eft aifé 

de frauder les droits , plus l'intérêt 

qu'on a de les frauder eft confidéra-

blc, & plus auiïi on les fraude effec-

tivement , vu fur tout que la peine 

naturelle de la contrebande e f t la con-

£ (cation de la marchandife, 

Le tarif des droits ne devroit être 

qu'un limple vocabulaire fuccint & 

Portatif, où on trouverait d'un côté 
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par ordre alphabétique toutes les 

marchandifes fujettes aux droits ; & 

vis à vis , ce que chacune doit payer 

dans deux cas différens , lorfqu'elle 

entre & lorfqu'elle fort de l'état : 

les iimples traniîts devroient être ab-

folument francs. Il eft des marchan-

difes qui payent tant par mefure, 

d'autres tant par livre, d'autres fe 

Ion le nombre, & d'autres enfin fui 

vant l'eftimation de leur valeur ca 

pitale, c'eft à dire à tant pour cent 

de ce qu'elle^ valent. Le tarif de 

vroit fuivre à ces divers égards l'u 

fage du commerce, & fe conformer 

dans la maniéré de taxer chaque 

marchandife à la maniéré dont la 

vente s'en fait entre les négociants 

Celles qui ne fe vendent ni au poids 

ni k la mefure , devroient être taxées 

fuivant l'eftimation de leur valeur 

capitale, pareeque dans ce genre 

d'objets 
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d'objets, cette valeur eft fouventtrès 

différente entre deux choies qui 

portent le même nom. Les tranfports 

dans l'intérieur du pays devraient 

être pleinement libres , & le droit 

fur la même marchandife être le 

même dans toutes les parties de l'état. 

Par ce moyen la totalité] des impôts 

porterait l& fur tous les fonds fia-

bles & fur toutes les marchandifes qui 

font l'objet du commerce étranger: 

par ce moyen le commerçant fou-

lageroit en partie l'agriculture trop 

chargée : les poifeifeurs de l'argent 

feraient libres de l'employer ou à l'au-

gmentation de la reproduction an-

nuelle , ou à faire valoir des terres t 

ou dans les manufactures ; & de cette 

Rîaniere les impôts tomberaient fur 

tous les poifeifeurs à qui on peut faire 

Payer les droits. 

On a propofé cette queflion, fa* 
O 
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voir , s'il feroit généralement avanta-

geux, que tontes les nations s'accor-

daient à abolir tout droit quelcon-

que fur les marchandifes, de ma. 

niere qu'elles puflent librement en-

trer , fortir & circuler dans tous les 

états ? & quels feroient les eifetsqui 

réfulteroient de cet accord ? Si on 

pouvoit efpérer de voir un accord 

femblable entre toutes les puiifances 

de l 'Europe, il feroit très facile de 

prévoir quelles en feroient les con-

féquenccs : Il en feroit alors de toute 

l'Europe comme d'un état où la cir-

culation eft abfolument & pleine-

ment libre ; les nations ferapproche-

roient entr'elles , le commerce géné-

ral feroit & plus a&if & plus étendit; 

Pinduftrie fe ranimeroit de tous 

côtés & la reprodu&ion annuelle feroit 

dans toute l'Europe & plus abondante 

& plus foutenue ; les hommes joui-
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roient en général de plus d'aifance j 

mais la puiifance des états, c'eft à 

dire la relation des uns aux autresj 

feroit toujours la même. Mais com-

ment efpérer de voir cet heureux 

accord dans un tems où l'on n ' a 

pas feulement pû venir à bout d'ob-

tenir le concours des divers états, 

pour réduire les poids & les mefures 

à une uniformité générale, quoi-

que cette entreprife n'eut exigé au-

cun facrifice, ni caufé aucune dc-

penfe ; cependant fi contre toute at-

tente nous avions le bonheur de 

Voir réalifer ce projet défirable, il 

n'y auroit , je penfe, aucun homme 

capable de ne pas applaudir à une 

idée auifi pleine d'humanité, à une 

opération auifi fiage , dont le but fe-

roit de multiplier le nombre de nos 

Semblables, & de rendre à tous la 

Vie plus douce & plus agreable* 
O * 
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Mais cet accord n'éxiftant point, tant 

que les autres états mettront des im-

pôts fur les marchandifes, & s'ef-

forceront d'empêcher que celles de 

leurs voifins ne fe débitent & ne 

fe confomment chez eux ; leurs voi-

fins font mis dans la néceilîté de 

travailler de leur côté, à ce que les 

matieres premieres qu'ils peuvent 

fournir , leur' foyent vendues auffi 

chèrement qu'il eft poiîïble , & que 

celles qu'on reçoit du dehors toutes 

travaillées foyent chargées d'impôts ; 

afin que celles du pays ayent tou-

jours la préférence s'il eft poilible. 

Si une nation s'avifoit feule de ne 

pas en ufer ainfi , elle foulfriroit 

b ien tô t , dans toute leur etendue, 

tous les maux que peuvent caufer 

les impôts fur les marchandifes ; & 

ne jouiroit d'aucun des avantages 

dont ils peuvent être la fource. 
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§ . X X X V . 

De lu maniéré dont on peut ope'rer 

une reforme utile dans les impôts. 

IL eft très peu de nations chez qui les 

impôts foyent réduits à ce point de 

fimplicité , de n'avoir que deux ma-

niérés de les percevoir, une fur les 

foruls fiables 8c l'autre fur les marchait_ 

difes : Comment donc un habile mi-

niftre des finances pourra-t-il trouver 

une ilfue dans ce labirinthe d'impôts 

multipliés, de gabelles , de mono-

poles , qu'on rencontre à ehaqu e 

pas dans un état , dans quelque 

fens qu'on le traverfe ; & qui gê-

nent & embaraiTent prefque toutes 

les adions du citoyen ? quels 

moyens choifira-t-il pour faire dans 

O 3 
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cette partie uns reforme utile ? L'im-

pôt , cette partie la plus intéreiTante 

mais la plus délicate du corps po. 

litique, ne [fauroit être décompofé 

par des mouvemens violens Se impé-

tueux : les anciens fyftemes de finan-

ce font de vieux bâtiments > qui fe 

font élevés par degrés, fans qu'aucun 

efprit fige en ait tracé le plan, ni 

dirigé l'exécution: Ce font des édi-

fices délabrés & croulants pour ainii 

dire fur eux mêmes , qu'on ne fou. 

tient qu'à force d'étais. Vouloir chan-

ger leur fituation , c'eft vouloir les 

faire tomber en ruine : il faut beau-

coup de prudence & de fmeifc pour 

y toucher : il faut y procéder par 

degrés ; & à leur égard , les eifais 

font préférables aux opérations har. 

dies & aux remedes décififs. 

Je fuppofe donc qu'un miniftre 
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veuille fimplifier les finances, &pour 

cela les réduire à ces deux branches 

feules de revenus publics : les doua* 

nés & les cenfes fur les terres : quelle 

fera la marche & la gradation qu'il 

devra fuivre pour mettre en exécu-

tion un projet fi louable ? Voici , ce 

me femble , la méthode ia plus fûre. 

Ayant choifi entre tous les impôts 

fubfif tans , celui qui par lui même 

eft de peu d'importance pour l 'état, 

mais qui en même tems porte le ca-

ra&ere le plus odieux, & dont le 

poids porte immédiatement fur le 

paylitn, ce miniftre d'état commen-

cera par abolir ceft impôt , en le 

remplaçant en faveur de la caiife 

publique par une légere augmen-

tation des droits fur les terres , pro-

portionée en valeur au produit de 

l'impôt aboli. Il fera enfuite la mè-

O 4 
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me opération iur quelque impôt 

femblable, payé par les artifans ou 

par les corps de métiers, ou par 

les marchands, en lui fubftituant 

par un calcul bien réfléchi, une aug-

mentation dans le tarif , ou un tant 

pour cent généralement fur toutes 

les branches du commerce , ou fur 

certains objets en particulier, qui 

font de nature à pouvoir fans domage 

payer déplus gros droits; il renou-

vellera fucceflivement cette opération» 

allant alternativement des tributs i i r 

directs fur l'agriculteur, aux tri-

buts fur les marchandifes ; rempla-

çant ce qu'il abolira d'un côté, par 

ee qu'il établira de l'autre de droits 

nouveaux fur la portion des proprié-

taires des terres & fur le tatif des 

marchandifes. C'eft ainfi que par 

une marche lente & prudente, il 
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aura la Satisfaction, de voir lui mê-

me les utiles effets de fes opérations, 

fans jamais courir le rifque de trou-

bler la tranquilité publique, aux dé-

pens de la quelle on ofe faire quel-

ques fois d'imprudentes experiences: 

l'humanité ne veut pas que ce foit 

fur des hommes vivans que le chi-

rurgien éxerce fon fcalpel pour apren-

dre l'anatomie. Le législateur inte^_ 

figent préparera les efprits à toute 

reforme falutaire, & s'en ouvrira 

les voyes en ménageant à la nation 

tous les moyens de s'éclairer fur fes 

véritables intérêts, & de raifonner 

fur la félicité publique. La fauife 

politique du fiecle paifé a jette les 

peuples dans une mifere affreufe, les 

tréfors publics dans- des dettes qui 

les ont obérés, & les fouvéraing 

dans un état de foibleffe & de lan-

O f -. 
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gueur , d'où ils font heureufemerit 

forti dans des teins plus favorables-

On définilfoit alors l'art de gouvener» 

Fart de tenir les hommes fous le 

joug de Pobéiffmce ; les tenébres du 

miftère couvroient toutes les affaires 

publiques ; la population , la nature 

& l'efprit du commerce, les financés 

d'un état, étoient des objets ou in-

connus â ceux mêmes qui gouver-

îioient, ou couverts d'un voile im-

pénétrable à tous les yeux ; La 

route des emplois étoit marquée par 

la défiance & par fa compagne la 

diffimulation. Le ciel nous a ramené 

des tems bien différens & des jours 

plus heureux. Tous les gouverne-

ments en Europe fe difputentà l'en-

vi la gloire de détruire les maux 

que nous avions reçus en héritage 

d'une fauife politique Maintenant 

on définit l'art de gouverner uû 
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peuple ; l'art d'accélérer fa marche 

vers la profpérité. Les vérités publiées 

par quelques hommes pivilegiés fe 

font répandues généralement d ans 

toute l 'Europe; elles font parvenues 

jufques vers le trône des Souverains 

bienfaifants;les efpritsfe font éclairés, 

& par le choc même des opinions 

diverfes , iis ont répandu la lumiere 

fur tous les objets rélatifs à la félicité 

publique : matière bien plus digne 

fans doute de nos réflexions & de 

nôtr.e étude, que les vérités abftraites» 

les phénomènes de la nature , & les 

faits de l'antiquité ; objets fur les 

quels dans les tems paffés on vou-

loit que la raifon fixât uniquement 

fes penfées , ne faifant pas attention 

que c'étoit reftreindre fou empire en-

tre des bornes trop étroites. 

Quelles preuves de ces heureux 

changemens ne me fournifient pas 

OC 
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les livres qui fe font publiés dans 

ces derniers tems chez toutes les na-

tions & en toute forte de langues, 

fur l'économie politique j fur le com-

merce, fur le gouvernement civil, 

fu r les impôts ; livres dans les quels 

leurs auteurs ont mis avec une 

noble aifurance & une pleine liberté 

fous les yeux du public, des fecrets 

dont autre fois on ne fe feroit pas 

permis impunément de parler. On a 

difcuté & réduit en problème, fi les 

règlements & les loix fur certains 

objets publics font utiles ou non. 

Chaque particulier peut s'inftruire ? 

penfer & avoir fon opinion à foi. 

11 n'eft arrivé aucun mal aux ail-

leurs qui ont traité ces matieres im-

portantes ; plufieurs au contraire ont 

été récompenfés & d'après leurs ou-

vrages j^igés digues des emplois pu-

blics, Un habile miniUre doit donc 
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favorifer dans le public la curiofité 

de s'inftruire fur les objets d'écono-

mie & de finance : il fondera des 

chaires pour enfeigner ces parties 

intéreflantes : il les fera remplir par 

des hommes éclairés qui inftruifent 

la jeuneife dans les vrais principes 

qui font les mobiles du bonheur de 

la fociété : il permettra l'entrée & 

donnera un libre cours aux ouvra-

ges qui traitent de ces m.uieres im-

portantes : il lailfera à la preife cette 

liberté au moyen de la quelle tout 

citoyen peut manifexfer fes opinions 

fur ces objets publics, avec la dé-

cence & l'honnêteté convenables. Par 

ce moyen les fe.uiments Se les opi-

nions fur ces objets étant librement 

examinés & difeutés, attaqués & 

défendus , leur choc n utuel peut 

donner naiifance aux idées les plus 

beureufes ; & des rêves, de quelque5 
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efprits, on voit germer & éclorre de 

tems en tems les principes les plus 

utiles à la profpcrité de l'état. 

Plus le public fera éclairé , & plus 

il fera juile eilimateur des bien-

faits qui émanent du trône ; il en 

fera plus dociie à la voix de la rai-

fon & reconnoiiTant envers la fou-

veraine Providence ; on n'entendra 

plus au milieu d'un peuple inftruit 

ces difeours malins, ces murmures 

dangereux qui font quelque fois 

pâlir un miniftre, dès qu'il veut 

étendre la main pour remédier aux 

anciens abus qui font la fource des 

maux que fouffre la fociété. On fait 

pendant combien de tems, & avec 

combien d'eiforcs les Sully & les 

Colberts ont eu à lutter contre les 

obftacles qui s'oppofoi nt à leurs fa. 

ges projets. 

Je pourrois ajouter encore, q«c 
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plus le peuple fera éclairé , 8c plus 

un fouverain fera fur que Tes mi-

niftres travaillent au bien de l'état. 

Les miniftres & les magiflrats fe-

ront dans une obligation d'autant 

plus étroite de s'inftruire, que la 

nation aura plus de lumieres : l'œil 

d'un pubiic intelligent fera toujour s 

un aiguillon très preilant pour faire 

le bien > & fon approbation , la plus 

douce & la plus flatteufe récompenfe 

pour celui qui le procurera. Favo-

rifer la curiojïté, & étendre les lu-

mieres fur les matieres de finance 

de commerce , fera toujours la 'meil-

leure methode pour préparer à une 

reforme utile & pour l'eifeéluer fans 

obftacle. 
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§ X X X V I . 

Si les impôts font en eux mêmes 

avantageux ou nuifible:. 

3L-A distribution des impôts étant 

line fois rectifiée & reduice à ia 

fimplicité des deux feuls principes 

que nous avons indiqués ; la circu« 

lation interne étant par là facilitée, 

le tranfport rendu libre, toutes les 

entraves de Pinduftrre brifées, le 

citoyen ayant le bonheur de vi-

vre fous des loix claires, Simples , 

douces, inviolables; la bonne foi 

n'ayant plus rien à craindre en fe 

montrant ouvertement, & fûre d'ê-

tre constamment protégée » il n'eft 

pas douteux que dans ces circonstan-

ces une nation ne faile des progrèî 
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rapides vers fa plus grande félicité. 

Mais on pourra demander encore fi 

les impôts, quelques bien diftribués 

qu'ils foyent, font utiles ou non à 

l'induftrie nationale? Plufieurs au-

teurs ont opiné pour l'affirmative, 

s'appuyant fur ce principe , que les 

impôts appauvriifant les hommes, 

augmentent leurs befoins & les ren-

dent conféquement plus induftrieux. 

A ce raifonnement,il me femble qu'on 

peut en oppofer un autre: Les im-

pôts enlevent pour quelque tems à 

la circulation une partie fenfible de 

la marchandife univerfelle , ils rallen-

tilfent par conféquent cette circula-

tion, & avec elle l'induftrie. D'ail-

leurs les impôts caufent une dimi-

nution réelle du produic utile de 

l'induftrie ; les hommes auront donc 

un motif moindre à être induftrieux. 

1. On fe fonde encore fur cette re-
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marque, que les villes les plus flo-

riflantes font précifément celles où 

on eft le plus chargé d'impôts , & 

c'eft à cette furcharge d'impôt qu'on 

femble attribuer la profpérité de 

ces villes ; tandis qu'au contraire 

c'eft la profpérité de ces villes qui a 

permis cette augmentation des im-

pôts , & qui l'a rendue poilible. 

S'il arrive quelquefois , que dans 

les états animés par une induftrie 

extraordinnirement aétive5 une mau-

vaife opération ne produife pas en 

apparence des mauvais effets, cela 

vient de ce que les grandes maffes, 

dont la matiere eft f rt compacte, 

après avoir été une fois réchauffée?, 

ne perdent que fort lentement leitf 

chaleur. Plus un état a des bornes 

étroites, & plus il eft facile de le re-

lever , comme de le conduire à fa 

ruine : Il faut plus de tems & ^ 
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plus fortes fecouifes pour donner 

le mouvement aux grands états, foit 

du côté du bien, foit du côte du mal. 

Il y a > je l'avoue , quelque cho" 

fe de feduifant dans le tableau par 

le quel on veut prouver que les 

impôts font avantageux. Parcou-

rons, d i r a - t - o n , toutes les nati-

ons de la terre j nous verrons les 

climats les plus doux , les pays que 

le foleil féconde davantage, habités 

par des peuples pauvres , fans acti-

vité & connoiifantà peine l'induftrie» 

nous verrons au contraire les cli-

mats les plus ingrats, s'il ne relient pas 

déferts, fe couvrir de nations riches 

Si de peuples très induftrieux. Il 

faut que le froid foit rigoureux pour 

que l'homme invente des habitations 

délicieufes, dans lesquelles on ref-

pire un air doux & tempéré même 

au milieu des plus fortes rigeurs de 
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l'hiver. Il faut que la mer s'eleve & 

menace de fubmerger un pays , pour 

qu'on voye ce pays changé en jar-

dins féconds , remplis des plus riche-

produdtions étrangères. Il faut placer 

une nation fur un fol couvert de ro-

chers fecs & arides, & quelle foit 

menacée d'une famine continuelle 

pour qu'elle devienne la plus riche 

& la plus abondante de toutes celles 

qui l'environnent. La voix defpoti-

que du befoin place l'homme dans 

l'alternative ou de pér i r , ou d'être 

induftrieux ; & l'habitude eft un mou-

vement reçu, qui va toujours au delà 

des befoins ; de là vient qu'on voit 

avec furprife regnerleluxe & les dé-

lices fur le fol même où la nature n'a-

voit femé que le germe de la mort. 

Les impôts font l'effet de la ftérilité 

puifque iî dans un pays fertile un 

champ cultivé par le travail de dis 
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hommes, donne annuellement un 

produit fuffifant pour en nourrir tren-

te , la rente du propriétaire du fond, 

fera dans ce cas l'équivalent de l'en-

tretien de vingt hommes : Mais dans 

un pays ftérile, la même étendue de 

terrain & le même travail ne produi-

ront que ce qu'il faut à l'entretien 

de vingt hommes , & ainfi la rente 

du propriétaire ne fera que l'équiva-

lent de l'entretien de dix hommes 

Or il dans le pays ftérile on éxige du 

propriétaire un impôt qui lui enleve la 

moitié de fa rente , il fe trouvera n'a-

voir plus pour fa portion reftante » 

que ce qu'il faut à l'entretien de dix 

hommes 5 l'impôt fait donc à l'égard 

du propriétaire le même effet, que l'in-

fécondité naturelle du fol ; delà quel-

ques perfonnes concluent que fi l'in-

fécondité naturelle du fol force l'hom-

me à devenir induftrieux , l'infécon-
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dite -artificielle occafionnée par les 

impôts produira inconteftablement 

fur lui le même eifet. 

Cette maniéré de raifonner n'eft 

point concluante, parce qu'il lui man-

que une condition. L'homme voit 

beaucoup mieux & plus aifément les 

bornes immuables de la nature phy-

iique , qu'il n'apperçoit les bornes 

variables & flottantes de l'opinion 

de celui qui le gouverne. Une lon-

gue expérience à lui tranfmife par 

tradition & acquife par fes propres 

eflais, lui fait connoitre quels font 

les obftacles phyfiques qu'il doit Sur-

monter , pour continuer à vivre fur 

un terrain ingrat à la vérité , mais 

qu'il préféré à tout autre, parce qu'il 

y eft né ; il mefure fes forces fur les 

obftacles, il fait qu'avec une telle 

quantité de travail il pourra les vain-

cre & jouir enfuite avec fureté du 
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fruit de fes travaux ; mais lorfque 

l'infécondité qu'il doit -combattre eft 

artificielle, dépendante de la volon-

té des hommes , il 11e voit en elle 

qu'un obftacle odieux qui peut s'ag-

grandir & fe renforcer à mefure qu'il 

fera plus d'efforts pour le furmonter. 

L'homme s'avilit par les fardeaux 

qu'on lui impofe, fa confiance en 

celui qui gouverne diminue , il s'a-

bandonne au découragement, & fe 

livre à l'indolence. 

Je fuis donc dans la perfuafion 

qu'en général tout impôt tend à affoi-

blir & à décourager l'induftrie , ii 

on en excepte quelques droits pla-

cés à propos fur l'entrée ou fur la 

fortie de certaines marchandifes , au-

quel cas il peut même la favorifer 

& la féconder pofitivement. Pour fe 

convaincre de ce que j'avance i c i , 

remontons à ces principes dont j'ai 
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déjà fait mention quelque part dans 

cet ouvrage : s'il étoit un peuple 

éxempt de toute contribution, & qui 

eut une forme de gouvernement ca-

pable de le maintenir en iociété ; dès 

l'inftant qu'une autre nation feroit 

injufte à fon égard, & qu'il feroit me-

nacé d'une invafion de fa par t , il fau-

droit qu'une partie du peuple aban-

donnât l'agriculture & les arts , & 

courut aux armes pour la défenfe 

commune, tandis que l'autre partie 

feroit occupée à la reprodu&ion an-

nuelle , pour fournir à fon entretien 

& à celui de fes défenfeurs. Dans 

cette fuppofition il n'eft pas douteux 

que l'induftrie nationale & la repro-

duction annuelle , diminueroient à 

proportion du nombre de bras qui 

auroient abandonné l'agriculture & 

les ar ts , & auroient pris les armes 

pour la défenfe de la patrie. Mais fi 
en 
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en place de cette méthode de défen-

fe qui enlève une partie de la nation 

à l'induit rie & à l'agriculture , on a 

habituellement un nombre d'hom-

mes qui n'ont d'autre vocation que 

celledefe confacrer à procurer la fu-

reti du pays; & au lieu de leur donner 

mmédiatement une partie des "den-

rées & des marchandifes néceffaires 

à leur entretien , les poffeffeurs des 

unes & des autres les échangent con-

tre la marchandise univerfelle & la 

confignent dans le tréSor p u b l i c 

pour qu'il s'en Serve pour l'entretien 

des défenSeurs. L'effet Sera toujours, 

ce me Semble , le même dans un des 

cas comme dans l'autre -, c'eil à dire » 

que l'induftrie Seroit plus grande & 

la reproduction annuelle plus consi-

dérable , il l'on pouvoit réaliSer le 

projet chimérique d'abolir toutes les 

«harges, cous les impôts, comme 

P 
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ofa le propofer au Sénat de Rome, 

l'homme le plus ftupide & le plus 

cruel qui ait jamais déshonoré le trô-

ne d'Augufte. 

Les impôts feront toujours d'au-

tant moins nuifibles , que leur pro-

duit paffera plus promptement, des 

mains des contribuans dans letréfor 

de l'état,& de celui c i , entre les mains 

des perfonnes à qui l'état ' paye des 

apointemens, ou au payement des 

ouvrages publics, en paifant par le 

moins de mains poifibles ; par ce 

moyen, quoique par fon mouvement 

l'impôt ait ôté pour quelque tems 

quelque chofe à la circulation , cet 

argent y rentre b ien tô t , & fert de 

nouveau à multiplier les achats , les 

ventes & les entreprifes de l'induf-

trie ; on diminuera encore d'autant 

plus les domages que caufent les im-

pôts, qu'on en dépenfera une plus 
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grande partie dans les lieux mêmes 

où on l'a levé , & qu'il fe partagera 

davantage en fortant du tréfor pu-

blic. 

§ . X X X V I I . 

De l'efprit des finances & de 

l'économie publique. 

L Es principes qui doivent guider 

un miniftre des finances , font bien 

différents de ceux que doit fuivre un 

miniftre d'économie publique : cette 

observation eft de la plus grande im-

portance. Les loix qui concernent 

les finances font très dangereufes 

lorfqu'elles font indire&es ; celle au 

contraire qui ont rapport à l'écono-

mie , ne produifent que de très mau-

P 3 
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vais effets,il elles font dire&es;)e m'ex-

plique : fi la finance par exem-

ple voulant indirectement perce-

voir un impôt , s'avifoit de défen-

dre à tout citoyen telle ou telle ac-

tion , non dans l'intention d'empê-

cher directement de la faire , mais 

feulement pour obliger ceux qui vou-

dront la faire à en acheter la difpen-

ie , ( & il exifte de telles loix dans 

bien des pays,)je foutiens que cet im-

pôt indireCt coûtera plus à la nation 

que le tréfor public n'en retirera de 

profit, & très fouvent il entrainera à 

fa fuite la vénalité , la corruption & 

une perte de tems confidérable en 

vainGS formalités & en devoirs d'of-

fice, tandis que fi la loi avoit ordon-

né clairement & directement le paye-

ment d'une fomme égale fur un fond 

taillable, l'impôt auroit été plusna-

naturellement, plus furement, moins 

difpendieufement , & moins odieu-
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fement colloque. Qu'on examine 

en effet tous les cas où l'impôt eft 

indirect , & on conviendra que 

la plupart des auteurs ont eu rai-

fon de trouver cette forme très vi-

cieufe : la finance doit toujours mar-

cher à découvert ; & tendre fans au-

cun détour vers fon but qui eft de 

lever l'impôt fur les objets tailla-

bles. 

L'économie publique au contraire, 

doit toujours chercher des voj es in-

directes pour agir avecfuccès. La fi-

nance a pour objet de gêner lu na-

tion le moins qu'il eft poifible dans 

la répartition des impôts : l'objet de 

l'économie publique eft de porter au 

plus haut point poflible la reproduc-

tion annuelle. Dans la finance il faut 

agir avec plus d'empire &d'acftivitéî 

dans l'économie publique il faut plus 

de fineffe & plus de prudence. Qiiel-

P 3 
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ques exemples donneront plus de jour 

à mes idées : fuppofons qu'on veuil-

le augmenter la population d'un état, 

étendre la culture fur des terres in-

cultes & abandonnées, perfectionner 

les productions nationales ; ces pro-

jets tout avantageux qu'ils foyent en 

eux mêmes , ruineroient la nat ion, 

li on prétendoit les effectuer par des 

loix directes , & fi le législateur au 

lieu d'employer les invitations & les 

confeils , faifoit ufage de la force & 

des ordres. Ce feroient par exemple 

des loix directes que celles qui dé-

fendroient aux fujets de fortir du 

pays, ou qui ordonneroient à cha-

que citoyen de fe marier dès qu'il 

a atteint l'âge de vingt ans. Celles 

qui impoferoienÊ aux communautés 

l'obligation de défricher les terres in-

cultes de leur diflriCt ; qui preferi-

roient une méthode particulière aux 
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propriétaires de préparer la foye , 

l'huile , le vin récueillis fur leurs pro-

pres fonds. Les effets de ces loix di-

rectes & gênantes feroient certaine-

ment la dépopulation & la défolation 

de l'état ; les émigrations feroient 

plus fréquentes , parce que l 'homme 

préféré toujours de féjourner là où 

il eft libre , à demeurer da i s fa 

patrie, s'il n'y peut vivre que dans 

la contrainte ; les prifons feraient 

pleines de malheureux qui n'auroient 

d'autres crimes à fe reprocher , que 

celui de n'avoir pas voulu trahir une 

jeune fille en l'aifociant à leur mifé-

re ; les communautés feroient expo-

iées à des exécutions militaires , pour 

n'avoir pas cultivé des terres pour 

lefquelles elles manquaient de bras ; 

les éxcmpts qui font la lie des hom-

mes , forceraient l'aille facré des fa-

milles , pour examiner fi 011 prépare 

P 4 
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les denrées fuivant la méthode pres-

crite. Dans cette fermentation inté-

rieure, dans cemoumement convulfif 

de toute la nation , la confufion 5 le 

défordre, raviliiTement fe répan-

droient de toute part, & les peuples 

fatigués & opprimés, chercheroient 

un aille chez leurs voifins, pour 

trouver dans une nouvelle patrie la 

paix & la tranquilité dent ils fe-

roient aifurés de jouir, tant que leurs 

mains ne feroient fouillées d'aucun 

crime. 

Un miniilre prudent , chargé de 

l'adminiftration de l'économie publi-

que , tendra à fon but par des voyes 

indirectes ; il rendra refpe&able le 

lien conjugal par des honneurs & des 

préférences ; il ranimera Finduftrie 

en brifant les chaines dont on la 

charge, en lui applaniflant les che-

mins -, en rendant inviolable la pro-
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priété, ce bien le plus précieux de 

tous les biens de l'homme focial ; en 

portant dans l'efprit des citoyens la 

convi&ion de leur propre fureté per-

fonnelle , qui fait l'eifence de la liber-

té civile ; en ôtant les entraves qui 

arrêtent l'adivité des hommes; il 

mettra en œuvre tous ces moïens dont 

nous avons parlé dans le cours de 
cet écrit : en fuivant cette méthode 

la population s'accroitra , l'agricultu_ 

re s'étendra & tous les arts fe perfec-

tionneront. 

E 1 
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X X X V I I I . 

Quel eft le moyen d'acheminer tout, 

dans un état. vers le remede aux 

deflordres qui s'y font introdicité. 

Ous avons vu quels font les pre-

miers mobiles de l'induftrie , & les 

obftacles qui en empêchent ou en re-

tent le développement ; nous a-

vons examiné enfuite quelle eft la 

méthode qu'un miniftre doit fuivre 

pour opérer dans l'état une réforme 

Salutaire ; il ne me refte plus qu'à in-

diquer par quel moyen je crois que 

ceux qui gouvernent peuvent déter-

miner les choTes vers une heureufe 

révolution. Les hommes en général 

iont Souverainement dominés par 

l'habitude i les anciens ufages, les 
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Hfcx & les coutumes héréditaires , le« 

idées dont on a été imbu dès l'enfan-

ce , forment la raifon du plus grand 

nombrejmais c'eft là principalement & 

fingulie rement le cas des tribunaux 

qui font immortels par leur conftitu-

tion;cen'eftque fort à la longue qu'ils 

changent d'idées & qu'ils s'écartent 

des routes tracées ci-devant ; gardiens 

fcrupulcuxde ces loix & de ces fyfte, 

mes d'état qui fixent l'ordre des opé-

rations , il eft difficile de leur faire 

adopter aucune nouveauté ; chaque 

nouveau membre qui y entre eft forcé 

de fe plier à la maniéré commune de 

voir , de penfer & de ientir ; & plus 

un tribunal eft refpe&able aux yeux 

du public , plus chaque membre par-

ticulier du corps eft jaloux & flatté de 

la gloire de lui appartenir ; auifi n'a-

t-on jamais v u , queues hommes réu-

nis en corps, ayent pû ni exécuter, 

P 6 
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ni tenter feulement quelque réforiiM 

Il eft bien difficile qu'un corps 

compofi de plufieurs perfonnes ait 

jamais un principe commun à tons , 

fur lequel chacun réglé,& auquel cha-

cun rapporte fes opinions. Tout indi-

vidu , celui même dont les intentions 

font les plus droites & les plus exemp-

tes de partialité , aura toujours des 

points de vue particuliers,d'où il envi-

fage les objets; & tout come plufieurs 

architectes réunis en corps , ne vien-

dront pas à bout de tracer de concert 

un plan unique de bâtiment régulier; 

je crois de même, qu'il n'efi: pas pof-

fible qu'un corps compofé de plu-

fieurs membres en forme de tribunal, 

foit jamais capable de tracer un plan 

ïéguiier & fyftématique de reforme 

dans un état; fi outre cela les pallions., 

les haines, les préférences, en quel-

que forte inféparabies de la foiblelTe 
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humaine , viennent encore fe joindre 

à la différence inévitable des manié-

rés de voir & de penfer , on comprend 

qu'alors,l'aétivité de chaque membre » 

étant occupée de touteautre choie que 

de l'objet principal qui leur étoit pro-

pofé par le fouverain , favoir du bien 

public ; on attendrait vainement de 

ce corps des décidons fyfténiatiques 

& bien digérées ; c'eft ce dont les his-

toires des états Se des familles nous 

fourniffent mille preuves. Par tout 

au contraire on voit que les chan-

getnens effentiels qui fe font faits , les 

révolutions heureufes & rapides» qui 

ont détruit les anciens abus, ont 

toujours été l'ouvrage d'un feul hom-

me, luttant contre les intérêts de 

plufieurs particuliers ; la voye delà 

décifion à la pluralité des fuffrages y 

n'eft jamais dans ces cas qu'une four-

be intariifable de longueurs, de dif-
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cuiîîons inutiles & de difputes a-

meres ; de là je conclurai que dans 

tous les cas où il eft queftion de faire 

exécuter des loix utiles déjà exilan-

tes , il cil utile & même indifpenfa-

bîe d'en faire dépendre la décifion du 

iuffrage du plus grand nombre } mais 

lorfqu'il s'agit d établir un nouveau 

fyftême , de le regler, d'en aiTortir 

toutes les parties, & de les faire ten-

dre par un concert parfait vers un but 

déterminé , de s'aifurer du fuccès de 

ce defTein en parant à toutes les diffi-

cultés qui s 'yoppofent , & qu'on .ne 

fauroit même toutes prévoir, il efi; 

abfolument néceiTaire que ce mouve-

ment & fa direction dépendent d'un 

feul principe moteur. C'eft pour a-

voir fenti cette vérité, qu'on vit fai-

re ufage de la dictature chez les Ro-

mains dans les cas preflans &' diffici-

les,& que cette reflource fut toujours. 
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heureufe : on fait au contraire quelle 

fut la funefte iifue de l'établiifement 

des decemvirs. Dans les cas particu-

liers , & dont la décifion doit être 

appuyée fur des loix connues , la 

pluralité des Suffrages eft un rem-

part contre l'injuftice, parce qu'un 

des Suffrages contrebalance l'autre ; 

mais dans une affaire qui demande 

une adtion vive, déterminée,prompte, 

dont tous les mouvements tendent à 

la même fin , je ne crois pas qu'on 

puiife jamais fans danger en faire 

dépendre la décifion de la pluralité 

des fuffrages. 

Je penfe donc qu'en fait d'écono-

mie politique , & furtout lorfqu'on 

fe propofe de la réduire à fa plus 

grande fimplicité, en reformant les 

anciens abus, on ne fauroit fe d i t 

penfer de créer une efpece de des-

potifme, dont l'autorité fubfifte auffi 
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long tems qu'il eft néceffaire pour 

imprimer a tout le corps de l'état 

un mouvement régulier, conforme au 

nouveau fyftëme, dont l'utilité re-

connue a mérité qu'on le fubftituâtà 

l'ancien. 

X X X I X . 

Cara&ere d'un minifire des finances. 

R j E g a r d e r toujours les hommes 

comme étant faits pour les emplois, 

S; non pas les emplois pour les hom-

mes : lavoir réfifter à toutes les 

offres de fervices & à tous les témoi-

gnages extérieures de bienveuillance, 

ne connoitre ni parents , ni amis, 

ni domeftiques , ni créatures : pefer 

les fervices qu'un fujet peut rendre, 
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Se non la recommandation d'un pro-

tecieur:être dans la difpofition de faire 

céder toutfentiment perfonnel, toute 

inclination particulière,à la voix fa crée 

du devoir : allier à ces belles qualités 

des maniérés douces & polies, des 

mœurs pleines d 'humanité , quifas-

fent aimer toujours davantage au peu-

ple la régie des impôts : délirer fin-

cerement &! fans rivalité la bonne 

iifue d'une commiffion donnée : re-

chercher fans aucune partialité le 

vrai & l'utile : favoir entrer dans 

les plus petits détails, fans perdre ja-

mais de vue leurs raports avec les par-

ties elfentielles du tout : être capable 

de faifir le tout lui même fans con-

fufion : connoitre par expérience & 

avec une pleine conviction les vrais 

mobiles de l'induftrie:avoir analifé la 

nature de l'homme & de la fociété : 

aimer ûncerement avec une parfaite 
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égalité le bonheur des hommes : con. 

noitre éxa&ement toutes les circons-

tances particulières du pays fur le 

quel on doit opérer. Telles feroient 

les ver tus , tels feroient les talents 

qui conviendroient à un miniftre 

des finances , pour le rendre digne 

que fon prince lui confiât toute l'au-

torité néceifaire pour former & pour 

établir un bon fyftème de finances; 

mais la nature n'eft pas prodigue 

de fes dons. 

Il fera d'autant plus probable ce-

pendant , qu'un fouverain trouve 

un homme d'un cara&ere femblable 

à celui que je viens de tracer, qu'il 

y aura plus d'hommes éclairés dans 

la nation qu'il gouverne. Il feroit 

très fuperflu fins doute, de faire 

fentir combien il importe de l'avoir 

bien connu, bien éxaminc, bien 

éprouvé, avant que de lui confier 
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une autorité d'une auiïi grande é_ 

tendue, & qui a tant d'influence 

fur le bonheur & la tranquilité du 

peuple. Il feroit également inutile 

d'ajouter , combien il eft effentielle-

ment néceflaire, que le fouverain 

protégé puiflamment & conftamment 

cet homme choiii & préféré, contre 

lequel, dans tout pays, s'éleveront im-

manquablement des accufations & 

des plaintes ; mais j 'obferverai, que 

dans l'épôque d'une reforme fembla-

ble , tout doit fe faire avec la plus 

parfaite éxactitude & la plus grande 

activité ; afin de rendre ces momens 

de révolution auffi courts qu'il fera 

poifible; & qu'ils fe terminent par 

l'établiflement complet d'un fyitème 

folide, régulier, -plein d 'harmonie, 

& à l'abri de tous les caprices d'une 

exécution arbitraire : dès ce moment) 

le plus heureux fans doute pour la 
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n ation , le pouvoir de l'homme doit 

ceifer, & les ieules loix reprendre 

leur empire. Les hommes meurent, 

les fyftemes reftentjil conviendra donc 

de choifir les hommes pour les em-

plois , comme il tout devoit dépen-

dre de leur feule vertu ; & de regler 

Jes fyflemes comme fi on ne pou-

voit point compter fur la capacité 

des hommes qu'on employe ; & com-

me , quand le befoin pour le quel 

on avoit créé un dictateur . dans 

Rome, venoit à ceifer par le réta-

bliifement de la tranquilité , alors 

auffi cette fupreme autorité étoit ané-

antie ; ainii par l'établiiTement d'u-

ne adminiftration des finances rédti-

fiée & fimplifiée , la néceifité d'un 

miniftre , maitre abfolu de cette opé-

ration , venant à ceifer ; on pourra 

très bien confier à un tribunal le main-

tien du nouvèau fyfteme, comme 
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d'une loi toute établie, & la plus 

conforme aux intérêts de la nation. 

Au relie je ne prétends point que 

ce foit là précifement le feul moyen 

de reétiiier un fyfleme défectueux 

de finance ; il en effc peut-être plu" 

fleurs autres, dépendants des circons-

tances particulières, des gouverne-

ments & des pays. Je veux dire feu-

lement que dans le cas où le désor-

dre à cet égard exige abfolument 

un remede , ce fera toujours par des 

moyens peu différents de ceux que 

je viens de détailler, qu'on s'ache-

minera vers une reforme utile. 
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§. X L . 

Car.xctere d'un miniflre d'économie 
politique. 

J E viens d'expofer quelles doivent 

être les qualités d'un miniftre des fi-

nances. Après ce que j'en ai d i t , on 

peut voir à peu près quels doivent 

être les talents d'un miniftre chargé 

de l'économie publique. Il doit être 

fur-tout très aétif à détruire & très 

prudent à établir. La plupart des 

objets fur les quels roule fon mi-

niftere , refufent le poids de la main 

de l'homme ; éloigner les obftacles; 

détruire les liens; ouvrir & appla-

nir les routes à la concurrence qui 

ranine la reproduction ; augmenter 

la liberté civile ; laifler un champ 

vafte & libre à l'induftrie; protéger 
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finguîierement par des bonnes loix 

la claffe des reproducteurs, afin que 

l'agriculteur & l'artifan n'ayent rien 

à* craindre de la puilfance du riche, 

affiner un cours facile, prompt & 

defiutereffé aux effets des contrats ; 

établir par tout la bonne foi dans 

le commerce , en ne laiffant jamais 

la fraude impunie ; combattre avec un 

courage ferme & tranquile en faveu r 

du bien public, qui eft toujours le 

bien du fouverain ; ne dèfefpérer 

jamais du bien, mais en hâter les 

progrès , & en faciliter l'éxiflence, 

en répandant dans la nation le germe 

des vérités les plus utiles. Ce font 

là les feuls objets qui doivent occu-

per un habile miniftre d'économie 

publique ; pour tout le refte il doit 

néceffairement e n a b a n d o n , ^ I ç ^ « ^ 

à la nature. 
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